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1. 1. MAINTENIR LA PRIORITE A L'EDUCATION

Le développement du système éducatif à Mayotte est extrêmement rapide. Quarante pour cent
d’élèves en plus entre 2003 et 2011. La pyramide des âges explique en partie ce phénomène:
54 % de la population de Mayotte ont moins de 20 ans.

1- UNE CROISSANCE DES EFFECTIFS QUI SE DÉPLACE DU P REMIER VERS LE
SECOND DEGRÉ

En août 2011, 82 293 élèves ont effectué leur rentrée scolaire à Mayotte. L’augmentation du
nombre d’élèves demeure mais ralentit. Trois mille élèves de plus entre 2009 et 2010, mille
entre 2010 et 2011. Deux explications: la scolarisation des enfants de trois ans qui stagne (67%
de la classe d’âge) et une population d’âge élémentaire qui diminue. Les effectifs croissent
quand  même  à  cette  rentrée  car  le  nombre  d’élèves  scolarisés  dans  le  second  degré
s’accélère. La balance est la suivante: 1000 élèves de moins qu’en 2010 dans le premier degré
et 2000 de plus dans le second degré.

5/ 75



2- UN SYSTÈME DE PLUS EN PLUS EFFICIENT

Quelques exemples:

  

avec  des  résultats  scolaires  qui  progressent  mais  sont  encore  bien  en deçà  des  résultats
nationaux.
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3- DES MOYENS CONSIDÉRABLES ENGAGÉS PAR L'ÉTAT: 307 ,9 MILLIONS D’EURO EN
2011

Un budget qui a presque triplé en neuf ans.

4-  L'ENSEIGNEMENT AGRICOLE FORTEMENT IMPLIQUÉ DANS LE DÉVELOPPEMENT
AGRICOLE LOCAL 

Fonctionnement:  sous  l'autorité  académique  du  directeur  de  la  DAAF,  les  structures  de
l'enseignement  agricole  sont  composées  d’un  lycée  professionnel  (LPA),  d’un  centre  de
formation  adulte  (CFPPA),  d’une  structure  associative  privée  (AFICAM),  d’une  exploitation
agricole,  d’un  atelier  agroalimentaire  et  d’une  pépinière  d’entreprise,  basés  sur  le  site  de
Coconi.

Examens et effectifs:  en juin 2011, le taux de réussite aux examens a été de 81% (en hausse
de 6 points par rapport à 2010), toutes filières et voies de formation confondues. Le nombre
d'élèves, à la rentrée de septembre 2011 était de 140 pour l' AFICAM et de 156 pour le LPA soit
une augmentation globale de 5.7%. La prévision d'accueil en formation continue était de 285
stagiaires, pour un crédit de 63 630 heures.
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5– EVENEMENTS EN 2011

– Création du Service Formation et Développement (SFD) au sein de la DAAF.

- Nomination  d  un  chef  de  projet  au  lycée  agricole  qui  travaillera  sur  les  itinéraires
techniques recommandés.  

- Poursuite de la remise à niveau de l exploitation agricole de l EPN.

- Début des travaux de mise aux normes électriques et alarmes incendies.

- Rénovation des locaux de restauration scolaire.

- Ouverture d une nouvelle classe de 4ème à l’AFICAM

- Création  de la  classe de  seconde  professionnelle  du  bac  pro  SAPAT  (Service  aux
Personnes et Aux Territoires)

- Lancement  du  Projet  Régional  de  l  Enseignement  Agricole  de  Mayotte   2010-2015
(PREA) 

– Participation aux travaux préparatoires au lancement du RITA (Réseau d innovations
Techniques Agricoles)
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2. ACCOMPAGNER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET
SOCIAL

1- L’AMELIORATION DES RELATIONS AU TRAVAIL

1-1 Le respect du code du travail: activités de con trôle en entreprises

En 2011, l'Inspection du Travail a réalisé 761 interventions (visites) en entreprises générant 3
414 observations. 

Par  rapport  aux  années  précédentes,  le  nombre  d'interventions  a  chuté  en  raison
essentiellement du mouvement «contre la vie chère» et de l'absence d'inspecteur du travail sur
le terrain pendant une partie de l'année.

Le nombre de procès-verbaux  a  également  diminué en raison du mouvement  social  qui  a
perduré pendant une bonne partie du second semestre 2011, notamment en matière de lutte
contre le travail illégal où il  est passé de 893 en 2010 à 601 en 2011, soit près de 33% de
baisse.

Activités de contrôle depuis 2008:

2008 2009 2010 2011

Visites 1 238 2 544 975 761

Observations 3 068 2 180 7 502 3 414

Procès verbaux 117 261 903 608

1-2 La lutte contre le travail illégal  

Dans le cadre du Plan de Modernisation de l’Inspection du Travail, les services de Mayotte ont
été renforcés depuis septembre 2008 par la création d’une cellule spécialisée de lutte contre le
travail illégal. Elle mène ses actions en concertation étroite aussi souvent que nécessaire avec
les autres services de contrôle impliqués au sein du COLTI, notamment la Gendarmerie, la
Police Aux Frontières, la Direction de la Sécurité Publique et  la Caisse de Sécurité Sociale de
Mayotte. La collaboration entre services est très réactive.
En 2011, la cellule a réalisé 3 238 contrôles, dressé 601 procès verbaux et infligé 15 amendes
administratives à la suite de constats d’infractions pour un montant total de 45 862€.

Des actions de sensibilisation sont également mises en œuvre sur ce thème par la diffusion du
«guide à l’usage des employeurs de personnel de maison».

1-3 L’inspection du travail

Le  service  d’inspection  du  travail  qui  comprend  un  inspecteur,  trois  contrôleurs  et  deux
secrétaires, est chargé de faire appliquer la réglementation en droit du travail, aussi bien en
matière de prévention, que d’information et de conseil.  Il  apporte son appui aux règlements
amiables des conflits individuels et collectifs et assure les contrôles dans les entreprises.

Le service d’inspection du travail  à Mayotte est  compétent  sur tous les secteurs (Industrie,
commerce, agriculture, transports) y compris le secteur maritime, l’article L.000-1 du code du
travail  applicable  à  Mayotte  soumettant  aux  dispositions  de  ce  code,  sous  réserve  des
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exceptions  qu’il  prévoit,  tous  les  salariés  et  tous  les  employeurs  de  la  collectivité
départementale. Il intervient notamment sur les thèmes prioritaires du ministère du travail.

En  2011, l'Inspection du Travail a réalisé 761 interventions Sur cette période, 7 procès-verbaux
ont été établis et transmis au Parquet. Malgré la baisse d'activité constatée en 2011, ce chiffre
reste en rapport avec les années précédentes.  

Les infractions relevées se répartissent en:

• contraventions:  santé  et  sécurité  au  travail,  non adhésion  à  la  médecine du travail,
défaut de DPAE, absence de visite médicale, défaut de bulletin de paie et de registre
unique du personnel,

• délits:  dissimulation  d'emploi  de  salarié,  obstacle  aux  fonctions  d'un  agent  de
l'Inspection du Travail, accident mortel du travail.

Le nombre de procès-verbaux par rapport au nombre d'interventions en entreprises traduit la
volonté de privilégier dans un premier temps une action pédagogique et dissuasive plutôt que
répressive:  à  l'issue  des  interventions  des  agents  de  contrôle,  de  nombreuses  situations
irrégulières / illicites sont ainsi régularisées.

Par ailleurs, le service intervient régulièrement en matière de santé et de sécurité au travail,
lesquels thèmes constituent «le cœur de métier» de l'Inspection du Travail.

La faiblesse du secteur industriel, le niveau de formation des entrepreneurs et des salariés, le
manque d'équipements de travail  ou  leur  non-conformité quand ils  existent,  conduisent  les
agents de contrôle à concentrer leurs interventions sur les règles de base: 

• exigence d'installations sanitaires conformes, de port des équipements de travail, voire
de vêtements de travail, 

• prévention des risques de chutes de hauteur et d’électrisation,

• suivi médical des salariés,

• conformité  des  équipements  de  travail  et  de  protection  individuelle  (de  nombreux
commerçants se fournissent auprès de revendeurs hors CE) 

Les  activités  du  Bâtiment  et  des  Travaux  concentrent  à  elles  seules  l'ensemble  de  ces
problématiques ; ce secteur reste donc prioritaire en termes d'actions à conduire.

Enfin, s'agissant des comités d'entreprises, 34 entreprises comptent un effectif de plus de 50
salariés  à  Mayotte  ;  elles  sont  quasiment  toutes  dotées  d'institutions  représentatives  du
personnel.

En 2011, l'Inspecteur a assisté à 8 CHSCT ainsi qu'à une réunion de Délégués du Personnel
dans une entreprise de prévention et de sécurité à la demande des élus.

1-4 Le dialogue social

L’année 2011 a montré un fort ralentissement des négociations tant au niveau des entreprises
que des branches.

Les entreprises n’ont négocié que 45 accords collectifs durant l’année 2011, ce qui est peu au
regard des années précédentes. Les sujets traités sont essentiellement des fins de conflits ou
des négociations annuelles obligatoires (contient notamment des négociations salariales).

Pour rappel:

• 2009: 63 accords, dont la majorité portait sur des éléments de rémunération et la durée
du travail, ont été signés ;
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• 2010: 98 accords, dont la plupart portaient sur la durée du travail.

Les négociations salariales départementales ou de branche n’ont pu être réalisées.

Les  mouvements  de  personnel  internes  à  la  DIECCTE  n’ont  pas  permis  de  réunir  les
partenaires  au  cours  du  premier  semestre  afin  de  négocier  sur  les  grilles  salariales
(interprofessionnelle, BTP, Industrie) 

La grève du second semestre a occupé les syndicats sur d’autres priorités.

Les derniers accords signés par les partenaires sociaux datent d’août 2009.

Ce point constituera donc un axe de travail important en 2012.

Un travail  d’analyse concernant la mise en place des conventions collectives nationales est
également en cours au sein des services de la DIECCTE depuis le second semestre 2011.

En matière de conflits, ceux-ci ont été moins nombreux en 2011 et se sont élevés à11. 

Ils étaient de 17 en 2010 et 13 en 2009.

Plus de la moitié des conflits connus ont  pour origine des difficultés liées aux salaires. Les
autres conflits portent sur les conditions de travail et d’hygiène.

Par ailleurs, le service de renseignement de la DIECCTE (la Section Centrale Travail), a vu le
nombre des demandes de renseignement augmenter de manière considérable entre 2010 et
2011.

Les appels et les visites à la SCT, qui ne représentaient que 3400 « accueils » en 2010, se
situent à plus de 4000 en 2011.

Cette situation révèle le besoin important des usagers et des entreprises de comprendre les
règles de droit du travail et de les faire respecter. 

La qualité des informations fournies par la DIECCTE conduit à faciliter le dialogue social au sein
des entreprises.

1-5 Les partenariats

Outre  l'appui  de  la  Section  Centrale  Travail,  les  ressources  humaines  «techniques»,  sur
lesquelles l’inspection du travail s’est appuyée en 2011, sont complétées par un Ingénieur de
Prévention et un Médecin Inspecteur du Travail, tous deux basés à la Réunion et qui réalisent
périodiquement des missions à Mayotte.

Le MIRT a démissionné de son poste en juillet 2011 et l’ingénieur de prévention en fin d’année
2011  ce  qui  prive  l’inspection  du  travail  des  compétences  issues  de  cette  «cellule
pluridisciplinaire»  dont  les  modalités  de  fonctionnement  correspondaient  aux  attentes  des
agents de terrain.

En externe,  l'Inspection du Travail  de Mayotte s'appuie essentiellement sur les partenariats
institutionnels,  constitués  d’une part,  par  le  service  Prévention  des  Risques  Professionnels
(PRP) de la Caisse de Sécurité Sociale de Mayotte (4 agents), d’autre part,  par le Service
Interprofessionnel de Santé au Travail / MEDETRAM pour ce qui concerne le volet Santé et
Sécurité au Travail (ce service comprend 3 médecins du travail dont 2 à temps partiel).

Une charte des partenaires de la prévention professionnelle a été signée entre ces derniers
services et la DIECCTE le 22 avril 2011 avec pour objectif de construire une approche globale
et  pluridisciplinaire  de  la  prévention  et  d’élaborer  une  offre  globale  d’appui  et
d’accompagnement aux acteurs internes de la prévention en entreprise.

En outre, un comité de prévention mobilise l’ensemble de ces acteurs de prévention à raison
d’une réunion par trimestre.
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S’agissant  des  relations  avec  la  justice,  les  échanges  se  font  de  manière  régulière  et
constructive,  tant  avec  le  Parquet  qu’avec  le  Président  du  Tribunal  du  travail.  En  ce  qui
concerne le Parquet, la fin de l’année 2011 aura été mise à profit pour élaborer une réponse
alternative  aux poursuites pénales  à l’encontre  des employeurs  primo-délinquants dans les
matières relevant du droit du travail, du droit de la consommation  et de l’hygiène alimentaire.
Le conflit contre la vie chère n’a pas permis la mise en place de ces stages dans les délais
escomptés. 

Les échanges avec le tribunal du travail se font également régulièrement, surtout depuis avril
2011, date à laquelle un renouvellement important de magistrats est intervenu. L’inspection du
travail et le Tribunal du travail ont en commun certains dossiers, notamment ceux pour lesquels
une tentative de règlement amiable a été réalisée.

Les services de police et/ou de gendarmerie ont été sensibilisés sur la nécessité de prévenir
l’inspection du travail en cas d’accident du travail, ce qui se pratique régulièrement aujourd’hui.

Les organisations professionnelles ouvrières et patronales sont régulièrement sollicitées et les
échanges  s’effectuent  de  manière  constructive,  soit  dans  le  cadre  de  la  Commission
Consultative du Travail (CCT), soit au travers de réunions de travail thématiques (matinales du
dialogue social) ou de contacts directs avec les agents de contrôle sur des points précis.

1-6 La Commission Consultative du Travail (CCT)

La commission consultative du travail est une instance paritaire unique mise en place depuis la
création  du code du travail  de Mayotte  en 1991.  C’est  une instance de concertation et  de
dialogue qui favorise les avancées dans le domaine du travail, de l’emploi et de la formation
professionnelle. Elle réunit les partenaires sociaux (16 membres représentant les organisations
patronales et salariales représentatives) sous la présidence du Préfet ou par délégation, du
Directeur du travail. Le pôle travail, notamment la SCT participe à ces réunions en tant que de
besoin.

En 2011, la CCT a obtenu des résultats importants pour l’avenir des relations sociales de l’île.
Elle  s’est  réunie  7  fois  au  cours  de  l’année  écoulée  du  fait  des  enjeux  liés  à  la
départementalisation, notamment la poursuite du processus de convergence SMIC-SMIG, ce
processus  devant  être  abordé  en  cohérence  avec  l’évolution  des  cotisations  sociales,  les
exonérations de charges et la durée du travail. 

D’autres  thèmes  concernant  particulièrement  les  retraites,  les  accords  de  branche,  les
négociations préalables à la mise en place de conventions collectives, l’assurance chômage, la
mise en place du titre-restaurant, l’insertion professionnelle des personnes handicapées ou les
priorités d’évolution du code du travail ont été abordés.

Le rythme des réunions s’est considérablement ralenti au cours du second semestre du fait de
la situation sociale perturbée.

2- L’ACCES A L’EMPLOI

Le nombre de personnes à la recherche d’un emploi et inscrits à Pôle emploi s’élève à 9 327,
toutes catégories confondues, à fin décembre 2011. Le taux de chômage des DELD se situe à
27% au 31 décembre 2011.

Le budget consacré directement au développement de l’emploi, à l’insertion professionnelle des
publics en difficultés et  à la  formation (notamment lutte contre l’illettrisme),  par l’État  via  la
DIECCTE  dépasse les 18 M€ en 2011.
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Accès et retour à l'emploi 15 564 116 €

Accompagnement des mutations économiques et
développement de l’emploi

1 573 943 €

Contrat de Projet Etat Mayotte  outils de formation 1 109 850 €

TOTAL Etat 18 247 909€ 

2-1 L’insertion et le développement de l’emploi par  l’alternance

Deux  types  de  contrats  en  alternance  peuvent  être  conclus  à  Mayotte,  les  contrats
d’apprentissage et les contrats de qualification destinés aux jeunes de moins de 26 ans.

Contrats d’apprentissage :

2007 2008 2009 2010 2011

Demandes d’agréments
d’apprentissage

61 32 60

60

29

Nombre de contrats
d’apprentissage

198 167 249 236 209

Dans le secteur agricole, on a pu constater une diminution du nombre d’apprentis, dont l’effectif
était de 2 apprentis à fin 2011. Les questions relatives à la capacité des exploitants agricoles à
former des apprentis et à l’attractivité du métier se posent.

Au cours de 2011, une promotion de 10 jeunes du GSMA a également intégré le dispositif. Une
partie de leur temps de formation est consacrée à une préformation théorique et pratique au
CFPPA de Coconi.

Campagne  de  communication  sur  l’apprentissage:  au  mois  d’avril  2011,  un  «comité
Apprentissage» animé par le Pôle 3E de la DIECCTE et composé du Vive-Rectorat, du Conseil
Général (DFPI), de la DAAF, de Pôle Emploi et de la Mission Locale a été mis en place pour le
lancement de la campagne communication.

Ont été élaborés un synopsis des spots radio, bilingue, couvrant 210 passages sur Mayotte
1ère  et  Radio  Kwezi,  et  une  brochure  «valorisation  de  l’Apprentissage»  imprimée  à  2000
exemplaires  et  des affiches à destination des  structures d’accueil,  d’orientation,  de suivi  et
d’insertion des publics demandeurs d’emploi et/ou accueillant des jeunes (scolaires ou non) et
des organismes œuvrant pour la  promotion et le développement de l’apprentissage, et des
collectivités locales.

Contrats de qualification:  6 contrats de qualification ont pu être conclus en 2011. Le nombre a
diminué de 10 par rapport à l’année 2010. Ces contrats ont été réalisés dans le secteur de la
comptabilité. OPCALIA prend en charge le financement des frais pédagogiques.

Contrats de Professionnalisation:  Le dispositif PRODIAT/PRODOM a été mis en place au
cours de l’année 2011, avec pour objectif de contribuer à l’insertion professionnelle des jeunes
et adultes ultramarins sans emploi dans les TPE/PME de métropole ou du territoire par une
démarche qualité «sur mesure» au moyen du contrat de professionnalisation tout en facilitant la
mise en œuvre des actions de formation par les entreprises (PRODIAT) ou de tout autre contrat
en application de la réglementation du travail et de l’emploi en vigueur sur le territoire.
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Le partenariat entre OPCALIA et LADOM dans le processus baptisé PRODOM a permis la
prise en charge de la  mobilité  des publics en insertion professionnelle:  121 personnes ont
bénéficié d’entretiens professionnels pour valider l’adéquation profil de poste et compétence de
la  personne.  30  jeunes  ont  été  positionnés  sur  les  offres  d’emploi  après  un  entretien
d’évaluation  personnalisée  et  après  sélection,  7  jeunes  ont  pu  accéder  aux  contrats  de
professionnalisation en métropole dans les métiers de la sécurité aéroportuaire, de magasinier
et de l’hôtellerie.

2-2 L’insertion des publics en difficulté

5 048 bénéficiaires de contrats aidés en 2011 soit une augmentation de 4% par rapport en 2010
(4 848 bénéficiaires) dans le secteur non marchand (contrat emploi solidarité, contrat emploi
consolidé, chantier de développement local). 

Spécifique à Mayotte, le chantier de développement local (CDL) est un contrat court (un mois et
demi) destiné aux personnes les plus en difficulté et est utilisé pour assurer des missions de
service public (ramassage des ordures, nettoyage des plages ou de la mangrove,…), ou lors de
circonstances exceptionnelles (fortes précipitations): 2 024 bénéficiaires en 2011.

Plusieurs  chantiers  écoles  (Kawéni,  M’Zamboro  et  Pamandzi)  et  l’opération  Nayenchi
Ourahafou pilotée par le comité de tourisme et l’ARS ont bénéficié des contrats aidés en 2011.

2010 2011

Contrats emploi solidarité 2 786 3030

Contrats emplois consolidés 34 52

Contrats de chantier de développement local 2029 2 024

2-3 L’insertion des jeunes en difficulté – la Missi on locale

La Mission locale a en charge l’insertion professionnelle et sociale des jeunes de 16 à 26 ans
exclus  du  système scolaire,  rencontrant  des  difficultés,  notamment  dans  les  domaines  de
l’emploi,  de  la  formation  professionnelle,  de  la  santé  et  du  logement.  Cette  structure  est
soutenue financièrement par l’Etat, la CDM et les collectivités locales.

Huit conseillers en insertion ont été recrutés en 2010 portant leur nombre à 14 au lieu de 6.
Cette évolution, relativement importante, s’est poursuivie de manière plus modérée en 2011
avec 2 recrutements complémentaires.  Elle  doit  se poursuivre dans le temps de manière à
apporter des réponses adaptées aux 9 363 jeunes ayant eu un contact avec la Mission locale
en 2011 Le nombre de conseillers en insertion s’élève à ce jour à 16. 

Le  nombre de jeunes  suivis  se  situe  à  4  034,  soit  252 par  conseiller.  Il  était  de  446 par
conseiller en 2010 (le ratio en métropole est de l’ordre de 80/100). Par ailleurs, la Mission locale
s’est  développée  de  façon  importante  en  2010.  Elle  dispose  désormais  de  trois  antennes
décentralisées: une à T’SARARANO, ouverte en fin d’année 2009, une autre dans le sud à
CHIRONGUI, une dernière sur Petite Terre, à PAMANDZI, ouverte le 3 janvier 2011. En outre,
elle  tient  des  permanences  à  M’ROALE,  de  manière  à  se  rapprocher  des  communes  de
TSINGONI et COMBANI. 

Enfin, le logiciel de suivi Parcours 3 installé en fin d’année 2010 est désormais opérationnel.
Une mission du Ministère en charge de l’emploi s’est déplacée pour l’occasion afin de former
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l’ensemble du personnel (conseillers, agents d’accueil, secrétaires) à l’utilisation de ce nouvel
outil qui permet notamment un suivi des jeunes en insertion beaucoup plus opérant.

2010 2011

Nombre de jeunes accompagnés par la Mission locale 6251 4034

Jeunes accompagnés accédant à l’emploi 29 76

Jeunes accompagnés accédant à une formation 4592 1426

2-4 L’insertion par l’activité économique (IAE)

La DIECCTE a apporté  un  soutien  financier  pour  le  fonctionnement  et  le  démarrage de 3
Associations intermédiaires: TIFAKI HAZI, OUTSAHA MAECHA et M’SIKANO.

Le secteur de l’IAE doit s’étoffer de structures complémentaires telles que les EI et les Régies
de Territoire.

2010 2011 évolution

Nombre de personnes employées 193 300 +36%

Nombre d’heures travaillées 57 842 59 896 +3%

2-5 L’aide à la création d’entreprise

7 commissions d’attribution ACCRE et  PIJ  Création réunissant  les opérateurs (Boutique de
gestion, ADIE, CMC, CCI, CMA, ALOALO), se sont tenues au cours de l’exercice:

ACCRE 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Aides accordées (€) 59 829 105 000 172 200 168 000 193 200 260 400

Nombre de bénéficiaires 15 32 41 40 46 62

Projet initiative jeune (€)

Aides accordées (€) 107 500  238 320 408 140 571 960 673 440 423 847

Nombre de bénéficiaires 35 46 57 79 92 60

Le dispositif  NACRE (Nouvel  Accompagnement pour la Création et  la Reprise d’Entreprise)
permet un accompagnement des porteurs de projet dès le montage du projet et jusqu’à trois
ans après la création ou reprise de l’entreprise en vue de sa pérennisation. 

6 structures ont été labellisées pour la mise en oeuvre des phases métiers: 

- phase métier 1: aide au montage du projet ;

- phase métier 2: appui pour le financement du projet ;

- phase métier 3: appui au développement et à la pérennisation de l’entreprise. 

Au  total,  39  créateurs,  sur  l’ensemble  des  3  phases,  ont  bénéficié  de  ce  dispositif  au
31/12/2011, 15 prêts NACRE ont été décaissés pour un montant moyen de 4 500 €, couplés à
des prêts complémentaires.
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2-6 La formation professionnelle continue:

L’Etat reste compétent depuis le 1er janvier 2008 uniquement en ce qui concerne la formation de
lutte contre l’illettrisme et la formation des salariés en entreprises.

L’Etat  a  apporté  en  2011  à  la  Collectivité  départementale  de  Mayotte  7174  777€  répartis
comme  suit:  6 848  718€  au  titre  de  la  dotation  de  décentralisation  de  la  formation
professionnelle  (régularisation  comprise)  et  326 059€  au  titre  de  la  contribution  au
développement de l’apprentissage.

2-6-1 Développement de l’appareil de formation

Au titre du Contrat de Projet Etat Mayotte 2008-2014, la programmation a été très soutenue
avec la participation de l’Etat:

- sur la réalisation de travaux de rénovation des locaux de la Mission Locale de Mayotte et de
mise aux normes électriques des bâtiments du CFPPA de Coconi ; 

- sur des travaux d’agencement et d’équipement de locaux destinés à la formation générale
initiale et/ou spécifique et technique au sein de la Boutique de Gestion, de Solidarité Mayotte,
du GRETA pour la création d’un Espace Langue afin de faciliter l’apprentissage de langues
étrangères ; 

- sur des projets tels que l’équipement des plateaux techniques de l’organisme de formation
OIDF  pour  accompagner  les  formations  sanctionnées  par  des  Titres  Professionnels  du
ministère du Travail, la création d’un atelier de carrosserie peinture au Lycée Professionnel de
Kahani.

Les travaux de rénovation et l’extension de l’école d’apprentissage maritime, la réhabilitation de
la cuisine et du restaurant d’application de l’AGEPAC se sont poursuivis au cours de l’année
2011. 

Le montant des Autorisations d’Engagement (AE) CPEM 2011 saisi dans CHORUS aura été de
1 109 850,94 euros pour accompagner la modernisation des appareils de formation.

2-6-2 La formation en faveur des publics en très gr ande difficulté

➢ la lutte contre l’illettrisme: une Charte de Partenariat visant à organiser la concertation et
la cohérence de l’ensemble des dispositifs de lutte contre l’illettrisme a été signée le 5
novembre 2009 à Mayotte à l’occasion du Forum Permanent des Pratique III réunissant
l’ensemble des acteurs institutionnels et opérationnels œuvrant dans ce domaine.

Un plan départemental de prévention et de lutte contre l’illettrisme a également été élaboré
avec l’ensemble de ces acteurs et signé par Mme le Ministre de l’Outre mer lors de sa venue à
Mayotte en 2011.

➢ le dispositif «Ecole des parents» est un dispositif de proximité, déployé sur les dix sept
communes de Mayotte (33 sites) avec 200h de formation devant permettre l’autonomie
sociale des parents.

Nombre d’organismes de formation Nombre des sites Effectifs

12 33 540
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➢ la formation des publics migrants: l’association SOLIDARITE MAYOTTE bénéficie de la
participation de l’Etat pour mettre des actions de formation au profit des adultes jeunes
de  plus  de  16  ans  provenant  pour  la  grande  majorité  d’Afrique  des  grands  lacs
(Rwanda,  Burundi,  RDC) et  de l’océan indien en vue d’une meilleure intégration.  Le
nombre de bénéficiaires de la mesure est de 168 personnes pour 2011

➢ la formation des publics sous main de justice: l’association TAMA propose des actions
de réinsertion sociale et professionnelle dans ses différents centres ainsi qu’au centre
de  détention  de  Majicavo  en  partenariat  avec  le  SPIP.  Suite  au  mouvement  social
d’octobre  2011,  il  a  été  nécessaire  de  développer  une section  cuisine  à  la  maison
d’arrêt. En partenariat avec le SPIP, une action de formation a été engagée pour 10
détenus avec l’organisme de formation AGEPAC.

Le Centre Mar’Ylang a bénéficié de 25 000,00 euros la prise en charge éducative, scolaire et/ou
professionnelle  et  thérapeutique en journée et  en internat  éducatif  de semaine des publics
jeunes âgés de 12 à 18 ans en grandes difficultés sociales et troubles du comportement.

Le Domaine SONGORO, Centre d’Hébergement et de Réinsertion, a bénéficié de 65 631,06
euros pour la formation professionnelle pour une réinsertion professionnelle durable. (Actions
d’Adaptation  à  la  Vie  Active  (AVA)  &  chantiers  d’Insertion)  des  personnes  ayant  un  vécu
carcéral (placement sous écrous, sursis mise à l’épreuve, liberté conditionnelle, semi-liberté,
etc.) en situation de grande précarité orientée par le SAMU social ou tout autre service social.

Au total, 398 personnes ont bénéficié de 14 071 heures de formation et 18 400 heures activités
physiques et sportives.

2-6-3 la formation en faveur des salariés du secteu r privé

L’Engagement de Développement des Emplois et des Compétences et le Fonds National de
l’Emploi pour la Formation ont permis à plus de 400 salariés et aux cadres gestionnaires de
TPE et PME de MAYOTTE de bénéficier des formations soit:

- mises en place par OPCALIA en partenariat avec la DIECCTE,

-  qualifiantes  ou  spécifiques  en  faveur  notamment  des  petits  artisans  pour  permettre  leur
adaptation aux mutations économiques et réglementaires,

- de lutte contre l’illettrisme avec la méthode des «1001 lettres»,

- de promotion des titres professionnels du ministère du travail, de la VAE.

Dans le domaine des transports publics, la société MATIS a bénéficié d’un soutien de l’Etat et
d’OPCALIA  pour  le  financement  d’une  étude  préalable  à  une  démarche  de  Gestion
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences. 

Dans le secteur de la Prévention et Sécurité, 495 agents de sécurité en activité ont suivi des
parcours de formation en vue de l’obtention de la carte professionnelle délivrée par l’autorité
préfectorale. Cette opération sera finalisée au 30 juin 2012.

Dans le  secteur  de  l’insertion par  l’activité  économique (IAE),  la  formation  des cadres  des
associations  intermédiaires,  a  été  soutenue  pour  permettre  l’acquisition  des  compétences
juridiques liées à l’évolution réglementaire. 

Dans  le  secteur  du  BTP,  la  Cellule  garantie  décennale  de  la  Chambre des  métiers  et  de
l’Artisanat a été créée pour la mise en place d’actions d’information collective et individualisé
ainsi que la création d’outils de suivi. 750 artisans ont été concernés par cette action.
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Dans  le  secteur  du  Tourisme,  un  plan  de  formation  a  été  mise  en  place  pour  la
professionnalisation  du  personnel  d’accueil  et  de  brigade  verte  du  comité  du  tourisme  de
Mayotte (CDTM), soit 11 agents.

Dans le secteur de la Pêche et de l’Aquaculture, en partenariat avec la CAPAM et la Direction
des Affaires Maritimes, l’AFODEMAM a pu développer des actions de formations sanctionnées
par des certificats de Capacité au commandement de la petite pêche (CACPP) et de capacité
CACNMC auprès des pêcheurs de toutes les communes de Mayotte.

Vingt trois pêcheurs de Petite Terre présentés à l’examen à l’issue de leur formation à l’Ecole
d’Apprentissage Maritime ont été admis au certificat. 

Pour  répondre  à  la  demande  de  l’Association  pour  le  développement  de  l’aquaculture  à
MAYOTTE (AQUAMAY), des formations pour accompagner l’adaptation des compétences du
personnel aux qualifications requises concernant l’aptitude à la plongée, le permis côtier et la
formation de plongeur classe1B ont été dispensées.

Dans le cadre de la promotion des métiers de la mer et de leur attractivité, quatre sessions des
stages de sensibilisation et de découverte de ces métiers ont concernés 48 stagiaires, dont
50%  d’entre  eux  se  sont  dirigés  vers  des  parcours  qualifiants  en  vue  de  leur  insertion
professionnelle.

Dans le secteur du Commerce, une étude a été menée par le cabinet DHOM Conseils auprès
des commerçants du marché de Mamoudzou, adhérents à la CCI. Les conclusions de cette
étude  révèlent  une  situation  d’illettrisme  des  commerçants  et  préconisent  des  axes  de
formations adaptées pour structurer au mieux ce secteur en fonction des objectifs recherchés. 

2-6-4 le développement des titres professionnels du  ministère chargé de l’emploi

Dans le cadre de l’appel  d’offre de formation professionnelle continue, le Conseil  général a
intégré quatorze formations sanctionnées par des titres professionnels de niveau II, IV et V.

D’autre  part,  OIDF a  créé plusieurs plateaux techniques  dédiés  aux formations  du second
œuvre  du  bâtiment.  58  parchemins  de  titres  professionnels  sanctionnant  des  parcours  de
formation dans différentes filières ont été délivrés.

2-6-5 la Validation des Acquis de l’Expérience

La démarche de la VAE est organisée autour de l’intervention des organismes et instances
suivants:

- les Points Relais Conseils (PRC) du Centre d’information et d’orientation du Rectorat (CIO) et
du  Centre  de bilan  de compétence (CBC)  sont  habilités  par  la  DIECCTE pour  informer  et
conseiller les candidats à formuler leur demande de VAE,

-  la  Cellule  Régionale  Inter–Services  (CRIS)  rassemble  les  référents  techniques  des
administrations  d’Etat  compétents  pour  les  diplômes  et  titres  relevant  de  leurs  ministères
respectifs: Vice-rectorat, ARS, DAAF, DIECCTE.

173  candidats  ont  présenté  des  demandes  de  validation  pour  un  diplôme  ou  un  titre
professionnel.
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2-7 La politique du handicap

2-7-1 Commission des Personnes Handicapées (CPH)

Pour faciliter le parcours d’insertion professionnelle de la personne handicapée les demandes
liées  à  l’insertion  professionnelle  (RQTH ou  Orientation  Professionnelle)  sont  étudiées  en
Equipe  Pluridisciplinaire  d’Evaluation  Professionnelle  puis  validées  (ou  non)  par  la  CPH
(CDAPH en métropole) qui se réunit une fois par mois. 

Les dispositifs  de  droit  commun sont  privilégiés  (via  Pôle  Emploi  et  la  Mission  locale).  La
DIECCTE apporte une expertise concernant l’emploi, la formation et l’insertion professionnelle.

193 reconnaissances de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) ont été délivrées. 

2-7-2 Partenariat Etat, MPH et AGEFIPH

Depuis le 1er avril  2011, l’Agefiph intervient de droit à Mayotte. La DIECCTE et la MPH ont
permis  le  déploiement  d’une  offre  de  service  expérimentale  de  l’Agefiph,  pour  l’insertion
professionnelle des personnes handicapées à Mayotte.

Quatre  actions  ont  été  conventionnées  avec  des  organismes  de  formation  pour
l’accompagnement  et  la  formation  (accompagnement  appui  projet,  formations  collectives
adaptées,  savoirs  de  base  niveaux  VII  et  VI  et  illettrisme)  au  bénéfice  de  80  travailleurs
handicapés demandeurs d’emploi.

En ce qui concerne le «maintien dans l’emploi des travailleurs handicapés», cette prestation a
été conventionnée par l’Agefiph avec OPCALIA pour intervenir auprès des entreprises d’une
part sur une mission relais sur les aides directes de l’Agefiph et d’autre part sur la mobilisation-
sensibilisation et conseils. La DIECCTE a été fortement associée à ces travaux.

2-7-3 Prestations spécifiques

L’organisme de formation «Assistance, Conseil aux Entreprises» (ACE) dispose d’un service
spécialisé  «M’Saidihe»  compétent  pour  la  prise  en  charge  des  personnes  sourdes  et
malentendantes. C’est à ce titre que des conventions ont été signées avec l’Etat pour la mise
en place des prestations spécifiques: 

- la formation aux «savoirs de base VI et VII» pour 20 personnes,

-  la  réalisation  d’une  plate-forme  dédiée  à  l’accompagnement  de  34  jeunes  et  adultes
handicapés désireux de s’insérer dans la vie sociale et professionnelle,

- assurer l’interface de communication en langue des signes entre les personnes atteintes de
surdité et tout établissement public ou privé recevant du public souffrant de ce handicap. 50
personnes ont bénéficié de cette interface.

2-7-4 L’Obligation d’Emploi des Travailleurs Handic apés (secteur privé)

L’ordonnance 2008-859 du 28 août 2008 rend applicable à Mayotte l’obligation d’emploi des
travailleurs handicapés. Des actions de communication en faveur des employeurs ont été mises
en œuvre dès 2010 à cette politique nouvelle. 

Ainsi, depuis le 1er janvier 2011, les entreprises de droit privé de plus de 20 salariés sont dans
l’obligation d’employer des travailleurs handicapés à hauteur de 2% de leur effectif ou de verser
une  contribution  à  l’Association  de  gestion  du  fonds  pour  l’insertion  professionnelle  des
personnes handicapées (Agefiph).

A cet effet, une plaquette d’information actualisée, éditée à 2000 exemplaires, a été transmise
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aux entreprises, aux chambres consulaires, aux partenaires sociaux, à la Mission Locale et à
Pôle Emploi. Une réunion d’information dans le cadre des «Matinales» a été mise en place au
cours du 1er trimestre 2011.

2-7-5 La semaine de l’emploi des Travailleurs Handi capés

Les  manifestations  prévues  du  14  au  20  novembre  2011  (matinale  de  mobilisation  des
partenaires  socio-économiques  et  institutionnels,  journée  porte  ouverte  à  la  MPH  pour  les
personnes  handicapées,  conférence  de  presse…)  ont  dû  être  annulées  compte  tenu  des
troubles sociaux survenus à Mayotte. Néanmoins la DIECCTE a pu assurer la production  et la
diffusion de supports télévisuels (5 spots télé/radio bilingues) destinés à informer et mobiliser le
public  et  les  employeurs  sur  l’emploi  des  personnes  handicapées,  en  valorisant  les
compétences  de  ces  dernières.  Ces  5  clips  vidéo  présentaient  le  portrait  de  personnes
handicapées en situation d’emploi. 

2-8 Développement économique et soutien à l’activit é

Le Pôle 3E a été renforcé, dans sa dimension «Développement économique» par l’arrivée d’un
chargé de mission au développement économique, dont les attributions sont étendues à tous
les secteurs de l’économie mahoraise.

2-8-1 L’aide au fret

Le  dispositif  d’aide  au  fret  est  entré  en  vigueur  en  juin  2011  et  vise  à  réduire,  pour  les
entreprises de transformation, le surcoût lié  aux échanges avec le territoire métropolitain et
l’ensemble des états de l’Union européenne pour la production et la transformation locales. 

Sept dossiers recevables ont été reçus et traités en 2011, une décision de rejet a été prise pour
une entreprise ne réalisant aucune transformation des produits importés objet de sa demande
et 6 demandes ont été traitées favorablement.

2-8-2 Les projets hôteliers

➢ Les appels à projet dans le cadre du PADD:

L'Etat,  en  collaboration  avec  le  Conseil  général  a  lancé un programme de développement
touristique consistant notamment à créer des hébergements aux standards internationaux en
facilitant l'accès au foncier, les procédures d'investissement et en accompagnant les opérateurs
dans leurs démarches.

Les  réponses  aux  quatre  AAP lancés  en  janvier  2011  sont  parvenues  en  avril  et  ont  été
instruites, par les différents services de l’Etat. C’est ainsi que la DIECCTE a examiné 12 projets.

➢ Le classement hôtelier et la rénovation hôtelière:

Les modalités de  classement  des  établissements hôteliers  ont  fait  l’objet  d’une refonte.  La
compétence en matière de classement d’un établissement hôtelier est appelée à être transférée
à Atout France en 2012.

La campagne de classification des établissements hôteliers a été lancée à Mayotte en juillet
2011.  Seuls  les  établissements  classés  peuvent,  sous  certaines  conditions,  prétendre  au
bénéfice de l’aide à la rénovation hôtelière. Les mouvements sociaux des mois d’octobre et
novembre 2011 ont  retardé la  réalisation  des  évaluations  des  établissements  de  Mayotte ;
aucun classement n’a pu être réalisé en 2011.
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2-8-3 Soutien à l’activité et à l’emploi

➢ Activation du chômage partiel et des cellules de reclassement:

Le mouvement social contre la vie chère a débuté au cours du mois d’octobre 2011 avec un
impact sur l’activité des entreprises qui ont eu recours au dispositif de chômage partiel. Au 31
décembre 2011, 136 entreprises ont déposé des dossiers de demande d’indemnisation au titre
du chômage partiel, pour un total prévisionnel de 422 874 heures concernant 2767 salariés. Un
contingent de 410 926 heures a été validé par les services de l’Inspection du travail, soit une
intervention de l’Etat à hauteur de 616389 euros.

La DIECCTE a soutenu le maintien de 2 cellules de reclassement dont la mission est d’assurer
le soutien et l’accompagnement des salariés licenciés pour motif économique afin de faciliter
leur réinsertion professionnelle.

➢ Cellule de soutien à l’activité et à l’emploi: 

Lors  de  la  reprise  de  l’activité  économique  à  l’issue  du  mouvement  social  d’octobre  et
novembre 2011, le Préfet de Mayotte a mobilisé tous les services de l’Etat afin d’accompagner
les  entreprises  pour  les  aider  à  sortir  des  difficultés  générées  par  la  longue  paralysie  de
l’économie mahoraise. Une cellule de soutien à l’activité et à l’emploi a été créée, au sein de la
DIECCTE, au profit des entreprises confrontées à des difficultés qu’elles ne parvenaient pas à
surmonter.  Dans ce cadre,  de nombreuses entreprises ont  contacté la  cellule  de soutien à
l’activité  et  à l’emploi ;  90 d’entre elles,  confrontés à  des  difficultés conjoncturelles,  ont  fait
l’objet d’un accompagnement.

Ces entreprises,  de petite  taille  et  œuvrant  principalement  dans le  BTP,  le  commerce,  les
services et la restauration, étaient toutes confrontées à des difficultés de trésorerie générées
notamment par l’absence de recette durant  la  crise sociale et  les retards de paiement des
clients confrontés aux mêmes difficultés.

Elles  ont  été invitées  à formuler  des  demandes de moratoires  pour  le  paiements  de  leurs
cotisations sociales et de leurs dettes fiscales ; leurs demandes ont été appuyées auprès des
services financiers de l’Etat, de la CSSM et de la CACM et leurs situations ont été signalées
aux organismes de financement susceptible de les accompagner, notamment la BGE et l’ADIE
qui ont mis en œuvre des prêts à taux 0%.

Ces  entreprises,  dont  79  comptaient  moins  de  10  salariés,  couvraient  tous  les  secteurs
d’activité (2 dans l’agriculture et la pêche, 22 dans le BTP, 17 dans le commerce, 11 dans
l’hôtellerie et la restauration, 17 dans les services et 3 dans les transports).

La situation de ces entreprises a fait l’objet de signalements auprès de la TG (90), la CSSM
(62), la CACM (47), l’AFD (12), l’ADIE (13) et la BGE (10).

2-8-4 Les actions spécifiques de soutien à certains  secteurs

➢ Les entreprises du bâtiment et la garantie décennale:

A compter du 1er janvier 2012, tous les professionnels du bâtiment sont tenus de justifier d’une
couverture  par  une  compagnie  d’assurance  du  risque  lié  à  la  garantie  décennale.  Pour
souscrire un tel contrat, les entreprises doivent justifier d’un certain nombre de conditions que
beaucoup de structures, notamment artisanales, ne remplissent pas.
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Il est donc impératif de qualifier un maximum d’entreprises du secteur car, sans justification de
la garantie décennale, il ne leur est plus possible à partir de 2012, de construire un bien financé
par un prêt bancaire ou d’obtenir un marché public.

C’est la raison pour laquelle deux conventions ont été signées avec la CMA pour permettre la
prise  en  charge  d’un  maximum  d’entreprises  du  secteur  pour  l’acquisition  des  conditions
exigées pour souscrire des contrats d’assurance «garantie décennale».

➢ Les mesures de soutien au secteur du tourisme:

Le mouvement social contre la vie chère a eu des effets très négatifs sur le tourisme. Secteur
très vulnérable en temps de crise, le tourisme doit composer avec une double interaction liée à
la situation  locale et  à l’image perçue de la  destination.  Aussi,  suite  aux 44 jours de crise
sociale sur le département, le tourisme mahorais a été profondément marqué tant sur le plan
des activités et de l’organisation locales que sur le plan de l’image de l’île.

Une convention, a été signée avec le CDTM dans le but de définir les modalités de mise en
œuvre  et  de  financement  des  actions  d’accompagnement  du  secteur  afin  de  redonner  de
l’attractivité à la destination. La participation de l’Etat  sur les crédits de la DIECCTE était  à
hauteur de 50 000 euros a permis de:

- de mettre en œuvre des actions de communication destinées à modifier l’image dont souffre
actuellement le secteur ;

- d’entretenir, de baliser et de mettre en valeur les sentiers de randonnées de Mayotte ;

- de mettre en œuvre les moyens permettant d’améliorer l’accueil, l’aspect et la sécurité des
sites touristiques (sentiers de randonnée, plages, …).

3- POLE CONCURRENCE, CONSOMMATION ET REPRESSION DES FRAUDES 

3-1 Le contexte

Il  s’agit  de  l’activité  2011  du  Service  de  la  Concurrence,  de  la  Consommation  et  de  la
Répression des Fraudes de Mayotte, à savoir le pôle C de la DIECCTE de Mayotte.

Le programme d’activité  du Pôle C pour 2011 avait  été défini  d’une part  en fonction de la
directive nationale d’activités de la DGCCRF et des demandes spécifiques répondant à des
problématiques locales.

En 2011, Mayotte a connu un important conflit social contre la cherté de la vie qui a débuté le
27 septembre 2011 et qui a duré 46 jours.

L’activité  de  contrôle du service qui  est  étroitement  liée à l’activité  économique,  a été très
perturbée par cette situation.

Dans  le  même  temps,  le  service  a  été  mobilisé  en  permanence  mais  de  manière  non
quantifiable  en  terme  de  résultats  chiffrés,  sur  les  problématiques  soulevées  par  les
revendications exprimées en matière de vie chère et de régulation économique.

3-2 L’activité

Il convient de noter que l’effectif du service a été renforcé par l’arrivée d’un agent depuis le 1er
septembre 2012.

➢ Enquêtes en vue de la mise en œuvre de la régulation des prix de l’énergie:

Afin  de  préparer  les  décrets  de  régulation  des  prix  du  gaz domestique  d’une  part  et  des
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carburants d’autre par, le service a été chargé de présenter pour chacun des deux secteurs, un
rapport détaillé sur la situation à Mayotte.

➢ Observatoire des Prix:

Afin de répondre à la demande exprimée dans le cadre des ateliers thématiques, le service a
piloté la commission «chariot type» afin de définir une liste de produits répondant à la demande
pour  les consommateurs,  de disposer  d’une information  pertinente  sur  les  prix  pratiqués à
Mayotte.

➢ Le GIR Concurrence:

Le  GIR  Concurrence  en  théorie  composé  d’agents  du  Service  de  la  concurrence,  de  la
consommation et de la Répression Fraudes (DIECCTE Mayotte), du SAFA (ex Direction des
services vétérinaires), de la Direction régionale des douanes et des droits indirects (DRDDI), de
la Direction Générale des Finances Publiques (DGFIP) et de l’Inspection du Travail (DIECCTE
Mayotte) n’est pas un structure opérationnelle pertinente et de ce fait ne fonctionne pas sur des
bases partenariales.

Des actions collaboratives inter services (opérations menées soit dans le cadre du CODAF soit
dans le cadre de la MISSA) ont parallèlement été engagées avec réussite notamment en vue
de combattre les ventes sauvages de poisson dites «à la brouette».ainsi que le contrôle des
denrées alimentaires en cours de transport et les ventes sauvages sur le domaine public.
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3. SOUTENIR UN DEVELOPPEMENT ET UN AMENAGEMENT
DURABLE DU TERRITOIRE

1- INDICATEURS

Habitat

Accession sociale (logements financés dans l'année)

Nombre de LATS 31

Locatif social (logements financés dans l'année)

Nombre de LLTS 131

Urbanisme

PLU

Nombre de PLU soumis au contrôle de légalité 1

Nombre de PLU approuvés 2

Nombre de PLU en modification 7

Nombre de PLU en révision 1

Instruction des autorisations d'urbanisme

Nombre de demandes de permis de construire 1273

Permis de construction : nombre de décisions 1014

Nombre de refus de permis de construire 452

Délai moyen d'instruction d'un permis de construire 53

Nombre de demandes de certificat d'urbanisme 553

Nombre de demandes de permis d'aménager 7

Nombre de déclarations préalables 150

Contrôle de légalité des actes d'urbanisme

Nombre de dossiers reçus 859

Nombre d'avis pour illégalité 20

Type d'avis rendus au titre du contrôle de légalité

Sans  demande  de  retrait  (léger  défaut  de  respect  des  règles
d'implantation, de volumétrie,...)

2

Avec  demande  de  retrait  pour  un  enjeu  de  sécurité  (aléas  naturels,
incendie/ERP...)

4

Avec demande de retrait pour une localisation (littoral, zonage PLU..) 5

Avec  demande  de  retrait  pour  non  respect  important  d'une  règle
d'implantation, de volumétrie...

9

Constructions publiques

Nombre d’opérations vivantes en conduite d’opération 48

Coût total des opérations vivantes en conduite d'opération 340 M€
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Nombre d'expertise des équipements collectifs 33

Coût des opérations vivantes en expertise 100 M€

Environnement

Risques Naturels

Avis rendus sur dossiers procédures loi sur l'eau 20

Avis rendus sur procédures études d'impact 21

Avis rendus sur autres procédures 35

Avis rendus sur permis de construire 151

Avis rendus sur AOT 35

Routes

Linéaire RN classé « en bon état » 53 000 km

Linéaire RD classé « en bon état » 21 515 km

Couches de roulement renouvelées sur RN en 2011 / linéaire total 7,73

Couches de roulement renouvelées sur RD en 2011 / linéaire total 7,54

Sécurité routière

Nombre de morts sur le coup ou dans les 30 jours suivants 2

Nombre de blessés graves (+ de 24h d'hospitalisation) 29

Nombre total de victimes 273

2- INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS

2-1 Les infrastructures

➢ Les routes:
Malgré les difficultés de fin d’année, les investissements de l’Etat ont permis de maintenir un
plan de charge pour  les entreprises de TP notamment  sur la  partie  chaussée sur  laquelle
l’essentiel des efforts portent depuis 2010.
Plusieurs opérations ont ainsi rythmé l'année 2011 avec :

· La  réalisation  des  2.3M¬  du  Contrat  de  Projet  Etat  Mayotte  avec  notamment  la
continuité  du  programme de  réhabilitation  de  la  RN1 entre  Mamoudzou  et  Longoni
(1.9M),

· le démarrage du pont de la Kwalé avec la réalisation des pieux forés,
· l élargissement de la RN2 entre Coconi et Ongoujou, hors travaux de chaussée reportés

suite au conflit social,
· la réalisation de l ouvrage Chirongui 1.

Le programme d’entretien préventif (0.8M€) a permis des interventions sur les RN1, 2 et 3 avec
notamment le renouvellement de la couche de roulement de la rocade de M’Tsapéré (19000
véhicules/jour). Le programme d’équipement en glissières de sécurité et mur de protection s’est
poursuivi pour équiper les sites les plus sensibles de RN 1 et de la RN3.

Après la validation de la nouvelle convention de mise à disposition des personnels de la DEAL
pour l'entretien du réseau départemental lors d’une délibération du 31 janvier  2011, l'année
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2011  a  vu  un travail  de  fond entrepris  avec  le  CG afin  d’améliorer  les  relations  entre  les
services et de permettre au nouvel exécutif du Conseil Général de prendre l’état préoccupant
de son réseau. L’important travail de programmation pluri-annuelle des travaux de réhabilitation
du réseau départemental mené l’année précédente a connu une première matérialisation avec
3.3M€ de travaux réalisés en 2011.

De plus, plusieurs chantiers importants pour le Conseil Général ont connu un aboutissement en
2011 avec la participation des services de la DEAL: aménagement de l’accès du collège de
Bandrélé, création du cheminement piéton entre le village de M’roalé et le collège de Tsingoni,
l’aménagement de la RD 3 dans le village de Combani, contribuant au maintien d’une activité
dans le secteur des TP.
A  noter  aussi,  la  signature  en  mai  2011  du  marché  des  études  du  contournement  de
Mamoudzou (maîtrise d’ouvrage Conseil Général) et le démarrage de la première phase en
2011.

Les  agents  de  la  subdivision  territoriale  et  du  Parc  ont  été  mis  à  contribution  avec  leur
encadrement dans des missions d’intervention, généralement sous protection policière parfois
de nuit et souvent le week-end qui ont permis au fil du conflit social de 45 jours de permettre la
libre circulation des usagers et des moyens de secours.

➢ Les ouvrages d’art:

Le pont de la Kwalé, autorisé le 13 août 2010, reliant les villages de Tsoundzou 1 et Tsoundzou
2, dans la commune de Mamoudzou, est passé en 2011 à la phase de construction avec le
forage de 8 pieux (soit 4 par culée) d'un diamètre de 1,2m et d’une longueur de 25 m environ.

En effet, entamés le 16 août 2010, les remblais de préchargement préalable à la construction
de ce  nouvel ouvrage a pu être réceptionnés à la sortie de la saison des pluies. Ces remblais
avaient pour objet de limiter les efforts de cisaillement des sols compressibles sur les pieux du
futur ouvrage implanté en aval de l’actuel pont Bailey.  Ils consistaient en l’implantation d’un
réseau  de  drains  verticaux  sur  8  m  de  profondeur  enveloppés  de  géotextile,  puis  un
chargement  de  la  zone  par  un  remblai  0/500 utilisé  comme piste  de  chantier  pendant  les
travaux de l’ouvrage.

L’ouvrage aura les caractéristiques techniques suivantes :

- Tablier du type multipoutres mixte en acier béton d'une longueur de 48,37 mètres. Largeur
totale de l'ouvrage : 11,00 mètres dont 7,00 m de voirie (2 x 3,50m), 1,50 m de largeur de
trottoir de chaque côté et 0,50 de largeur pour les garde-corps.

En parallèle, dans le cadre des mesures compensatoires, les études pour des plantations de
palétuviers sur la zone de mangrove aval, avec 9 parcelles expérimentales de 200m2 chacune
environ ont été menées.

Dans le cadre du programme du renouvellement des ouvrages, le pont de Chirongui 1 sur la
RN3 a été livré à la circulation la veille de la rentrée scolaire, permettant ainsi aux élèves de
franchir cette ravine sèche sur un ouvrage sécurisé par des trottoirs de part et d’autre et de
permettre une circulation à double sens avec un gabarit hydraulique amélioré.

➢ Le port de Mayotte:

Après avoir contribué au développement des installations portuaires à Mayotte: construction du
premier  et  deuxième quai,  terminal pétro-gazier,  la DEAL a transféré la  mission d’appui  au
Conseil Général à la Direction de la Mer Sud Océan Indien (DMSOI).
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➢ L'aéroport:

Le  premier  avril  2011  a  marqué  la  fin  de  la  participation  des  services  de  la  DEAL  au
fonctionnement et au développement de cette infrastructure essentielle: avec une progression
de 149% du trafic passager sur la période 2000/2011, l’aéroport international de Dzaoudzi a
franchi la barre des 300 000 passagers en 2010 pour être classé 36ème aéroport français en
2011:

2000 2005 2007 2008 2009 2010 2011

116 533 210 070 240 944 263 332 269 251 304 775 289 919

L’actuel  concessionnaire  a  repris  une partie  des  personnels  dans  le  cadre de conventions
individuelles de mise à disposition.

2-2 Sécurité et contrôle des transports

➢ Gestion de crise:

La création de l’unité Transports et Sûreté au sein de la DEAL a insufflé un nouvel élan dans ce
domaine avec notamment une chargé de mission dévolue à cet effet: rénovation de la valise de
permanence, redéfinition des rôles, création d’une permanence routière. Le conflit social de la
fin d’année a montré la pertinence de cette organisation par l’apport de soutien à la gestion des
interventions de la DEAL pendant les 45 jours du conflit.

➢ Transports terrestres:

Depuis le 1er janvier 2008, les dispositions relatives au transport public de marchandises, au
transport public de personnes et à la profession de commissionnaire de transport, annoncées
par  la  loi  portant  dispositions  statutaires,  institutionnelles  relatives  à  l’Outre-Mer  (DSIOM)
s’appliquent  à  Mayotte.  En  2011,  l’intégralité  des  entreprises  intervenant  en  matière  de
transports scolaires ont été enregistré dans le registre permettant d’assurer la bonne gestion de
la filière. Le travail  préparatoire au décret  paquet routier pris en décembre 2011 a en était
grandement facilité.

Grâce  aux  quatre  aires  de  contrôles  opérationnelles  (  Chirongui,  Doujani,  Dzoumogné  et
Majicavo), 580 véhicules ont été contrôlés en partenariat avec les forces de l’ordre avec un
retour grâce à un investissement conséquent en terme de matériel de contrôle des contrôles de
pesée.

➢ Contrôle des véhicules:

La DEAL a repris les anciennes missions dévolues à la DRIRE en matière de réglementation
des véhicules.  Ainsi,  conjointement  avec  la  DEAL de la  Réunion,  un  audit  des  centres  de
contrôles techniques de Mayotte a été effectué en mars 2011 afin d’améliorer la filière.

Cet  audit  a  mis en évidence des problèmes structurels  pour  Mayotte:  un parc de véhicule
dérogatoire  aux  normes  EURO  en  vigueur  et  un  carburant  trop  soufré  impliquant  des
anormalités importantes en matière de contrôle technique.

De même, l’absence pour les véhicules de transport de personne d’attestation d’aménagement
a ouvert ce chantier au sein de la DEAL 976 afin de résorber les retards pris depuis 2005.

➢ Police portuaire:

Le code des ports maritimes applicable depuis 2008 à Mayotte, a imposé de distinguer les
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missions de police du plan d’eau et des matières dangereuses, confiées à l’Etat, des missions
de police de l’exploitation et police domaniale conservées par le Conseil Général. L’action de la
DEAL s’est terminé au premier janvier 2011 avec le transfert de la Capitainerie à la Direction de
la Mer Sud Océan Indien (DMSOI) qui a poursuivi les réflexions entamées sur la mise en place
du code ISPS et de la convention de fonctionnement de la capitainerie.

➢ Sécurité maritime:

Au premier janvier 2011, l'unité en charge de l'entretien des phares et balises s'est vu rattaché
à  la  Direction  de  la  Mer  Sud  Océan  Indien  (DMSOI).  La  DEAL  a  toutefois  conservé  la
participation active au plan POLMAR Terre avec de nouvelles attributions liées au transfert des
missions ex-Drire.

➢ Education et Sécurité Routières:

L’année 2009 avec huit tués a été le pic de l’accidentologie locale. Les années suivantes 2010
(3) et 2011 (4) ont ramené ces chiffres à un niveau plus conforme à la circulation et au réseau
mahorais.  Néanmoins,  le  développement  de  l’utilisation  du  deux-roues  pour  compenser  le
déficit  de  transports  en  commun  et  les  embouteillages  sur  les  entrées  Sud  et  Nord  de
Mamoudzou  a conduit  depuis  2003 à  la  baisse de la  proportion  de véhicules  légers  dans
Mamoudzou au profit des deux-roues (9% en 2003 contre 15% en 2010) augmentant ainsi le
public fragile des deux roues et l’accidentologie dans la zone urbaine de Mamoudzou.

Des actions de communication locale prévues dans le PDASR menées sur les enjeux locaux du
DGO  ont  notamment  conduit  au  déploiement  de  la  piste  d'éducation  routière  dans  10
établissements scolaires du second degré ayant permis de sensibiliser 2500 adolescents et un
ensemble de participations à des événements locaux où le stand de la sécurité routière a bien
souvent  été l’un  des  plus fréquentés.  L’acquisition de simulateur  deux-roues en septembre
2011 et la relance de l’appel à candidatures pour des nouveaux IDSR en fin d’année participe
de la volonté de diffuser les messages de la sécurité routière à une population majoritairement
jeune (50% de moins de 17 ans selon les chiffres INSEE 2007), utilisatrice bien souvent des
deux roues et en âge d’accéder au permis de conduire.

Afin  d’accompagner  cette  demande  (+29%  de  premières  inscriptions  en  2010  soit  un
doublement de la demande en dix ans), la DEAL de Mayotte a créé au premier janvier 2011
une  cellule  Education  Routière  avec  l’affectation  d’un  premier  IPCSR  à  demeure,  la
contractualisation avec la  DEAL 974 de l’appui  apporté par le DPCSR de la  Réunion et la
création du guichet unique du permis de conduire au premier janvier 2012 avec le transfert de
missions jusqu’alors dévolues à la Préfecture.

Du fait des événements sociaux de fin d’année, l’activité a connu toutefois pour la première fois
depuis  dix  ans  en  2011  un  ralentissement  avec  2301  premières  inscriptions  (-175),  2476
Examen Théorique Général (–113) et 2196 pratiques toutes catégories (-77).
La filière professionnelle s’est néanmoins considérablement renforcée dans l’année en quantité
avec désormais 23 autos-écoles (+5) et 34 bureaux (+8) gage pour 2012 d’un redémarrage
déjà constaté. Reste néanmoins la question prégnante de la qualité de la formation dispensée.
Ainsi, si le taux de réussite continue de croître pour l’ETG, organisé selon la méthode dite «non
francophone» avec 45.2% (contre 58,52% à la Réunion et 66,49% France) rattrapant année
après année la courbe nationale (26.63% en 2005), certains établissements ont des résultats
particulièrement faibles nuisant à la crédibilité de la filière.
Le taux de réussite en première demande au permis de conduire de la catégorie B est de 47,75
% (47,20 % toutes demandes confondues) ce qui a permis la délivrance de 1180 permis (-143
par rapport à 2010). 
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3- APPUIS AUX EQUIPEMENTS COLLECTIFS

L'activité  2011 a  été  marquée  cette  année  encore  par  de  très  nombreux  projets  de
constructions scolaires: notamment livraison du lycée de Dembeni (31M€), extension du collège
de  Labattoir  et  de  nombreux  bâtiments  modulaires  ou  préfabriqués  en  complément  des
constructions en dur classiques.

3-1 Habitat/Aménagement

L’année 2011 a été marquée par différentes mesures tendant à lever les difficultés d’application
de la nouvelle politique d’accession sociale à la propriété:

- une interface sociale et financière a été mise en place début 2011 pour permettre aux familles
accédantes d’obtenir un prêt bancaire,

- des dispositions ont été prises pour faciliter les procédures d’obtention des  titres de propriété
dont  les  collectivités  ont  la  charge  (exonération  de  frais  de  transaction,  décote  sur  valeur
terrain, échanges entre services,…).

Le locatif social, naissant à Mayotte, a connu en 2011 la livraison des 58 premiers logements et
le  financement  de  131  dont  les  travaux  pour  certains  ont  démarré  dès  fin  2011.  La
programmation pluriannuelle, examinée notamment dans le cadre  groupe technique logement
présidé par le Préfet, a permis d’identifier un potentiel de 250 pour 2012. 

L’allocation logement, inférieure aux autres DOM ne solvabilise pas suffisamment les ménages
et exclut ceux sans enfants. Ce sujet a été fortement porté auprès des différents ministères en
vue d’une revalorisation.

Par  ailleurs,  plusieurs dispositions prises en 2011 permettrons de faire face à la  rareté du
foncier qui est un frein au développement de la production de logements sociaux:

- le dispositif de cession de la ZPG a été rendu totalement opérationnel,

- la proposition de mise en place d’un Etablissement Publique Foncier d’Etat a été retenue. Sa
mise en place est programmée en 2012 avec une aide de l’Etat au démarrage.

Le décret  permettant la cession gratuite de terrains privés de l’Etat  à des collectivités pour
notamment construire du logement social est paru le 29 décembre 2011. Des opérations déjà
identifiées pourront être engagées dès le début de l’année 2012.

Le financement des opérations de viabilisation de terrain en vue de construire des logements
sociaux a, en 2011 été réorienté vers:

- une approche plus globale de l’appréciation des opérations avec notamment un renforcement
des exigences dans les études de faisabilité,

- l’intégration, dans les bilans, des recettes de la vente des terrains,

- le financement d’une ZAC (ZAC Hamaha à Mamoudzou).

Les  opérations  de  résorption  de  l’habitat  insalubre  (RHI),  intervenant  jusqu’alors
essentiellement sur les voiries et les réseaux ont fait l’objet d’une réflexion dont les conclusions
conduisent  à  une  approche  nouvelle.  Ce  cadre  permet  d’intégrer,  dans  la  réalisation  des
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opérations des interventions sur l’habitat et des actions visant à libérer du foncier.

19 M€ de crédits ont été engagés en 2011 qui ont permis de financer:

- 31 logements d’accession très sociale (LATS) ;

- 131 logements locatifs très sociaux ;

- 9 opérations d’aménagement ;

- 10 opérations de RHI ;

- 37 constructions de sanitaire et 40 améliorations d’habitat dans les périmètres de RHI.

2011  a  été  marquée  notamment  par  l'organisation  de  la  concertation  avec  les  milieux
professionnels  et  institutionnels  locaux  en  vue  de  la  publication  de  l'ordonnance  portant
extension et adaptation du code de la construction et de l'habitation ainsi que de lois relatives
au logement  connexes.  Prévue par la  loi  du 7 décembre 2010 relative au département  de
Mayotte, cette ordonnance qui doit être publiée avant le 8 juin 2012, fait entrer Mayotte dans le
droit  commun avec quelques adaptations,  certaines dispositions étant différées de quelques
années pour tenir compte de la situation socio-économique de l'île.

Le bilan annuel et les perspectives d'intervention dans les domaines du logement social et de
l'aménagement ont été présentés et débattus le 12 juillet 2011 dans le cadre de la réunion du
conseil départemental de l'habitat.

Une réflexion a été engagée par la DEAL avec les élus locaux, les professionnels, l’ARS et la
DJSCS  afin  de  dresser  un  bilan  de  la  procédure  RHI  à  Mayotte  et  recueillir  les  avis  et
propositions d’amélioration. Les conclusions ont été présentées au conseil départemental de
l’habitat du 12 juillet 2011. Les points principaux d’amélioration sont:

- intervenir sur la bâti ;

- traiter le foncier ;

- coupler création de logements et opération RHI ;

- faire appel à un aménageur ;

- renforcer la gouvernance.

Les premières opérations de ce type seront lancées en 2012.

3-2 Urbanisme

➢ Planification:

La majorité des procédures d’élaboration des PLU ont abouti en 2011: 16 communes sur 17 ont
approuvé leur PLU avant l’échéance fixant  au 31/12/2010 la  fin de validité  des documents
d’urbanisme existants. Les 16 PLU sont devenus opposables aux tiers courant 2011, selon la
levée des réserves émises par le contrôle de légalité.

Chaque maire est devenu l’autorité compétente pour la délivrance des autorisations d’occuper
le sol de sa commune. Un accompagnement a été mis en place pour leur permettre d’assurer
au mieux cette nouvelle compétence.

Hormis  Mamoudzou  qui  instruit  elle  même ses  dossiers,  toutes  les  communes  ont  confié
l’instruction  des  demandes  à  la  DEAL,  service  de  l’Etat  mis  gratuitement  à  disposition,
conformément à la possibilité donnée par le code de l’urbanisme.
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➢ Application du droit du sol:

Les PLU demeurant des documents évolutifs, et pour répondre à des besoins de simplification,
8 communes ont délibéré afin d’engager une procédure de modification de leur document. La
commune  de  Mamoudzou  y  adjoint  également  une révision  simplifiée  pour  répondre  à  un
besoin spécifique.

Pour la commune de Sada, ultime commune encore en cours de procédure d’élaboration en
2011, les dispositions particulières concernant la prise en compte du «hameau nouveau intégré
à l’environnement» doivent être retravaillées à la demande des services de l’Etat. Le document
sera opposable mi-2012.

La DEAL a assuré le  contrôle  de légalité  de l’Etat  tout  au long de ces procédures.  Elle  a
également assuré l’interface Commune/Commissaire Enquêteur dans la  programmation des
enquêtes publiques.

La  demande d’assistance par  landes  de permis  de  construire  instruites  par  la  DEAL s'est
stabilisé en 2011 avec un chiffre quasi identique à celui de 2010, soit 1275 demandes en 2011
pour 1280 en 2010. Les mouvements sociaux survenus en octobre/novembre 2011, au cours
desquels l’activité sur l’ensemble de l’île a connu un très fort ralentissement, sont certainement
à l’origine de cette stagnation, très peu de demandes ayant été déposées dans cette période.

Au  final,  ce  sont  1229  décisions  qui  ont  été  prises.  On  note  parmi  celles-ci  un  taux
particulièrement élevé de refus,  56,7 %, principalement en raison du non respect des nouvelles
règles définies par les règlements des PLU. Le délai moyen d’instruction technique d’un permis
est de 42 jours et est toujours inférieur à la moyenne nationale. 

Le nombre de demandes de certificats d’urbanisme instruites par la DEAL en 2011 connaît
comme les dernières années une forte progression avec un taux de +17%, soit  552 demandes,
principalement due à l’évolution réglementaire pour  les mutations immobilières introduite en
2008.

➢ Etudes générales:

La  DEAL  a  poursuivi  en  2011  sa  mission  de  conduite  d’études  générales  en  matière
d’urbanisme, d’aménagement et de déplacements pour l’Etat ou en assistance des collectivités:

– étude  pour  la  mise  en  place  des  Transports  Collectifs  Urbains  (commune  de
Mamoudzou):  validation  du  pré-programme (identifier  les  objectifs  et  contraintes  du
transport collectif du Grand Mamoudzou et réaliser une première analyse du mode de
gestion)

– étude pour la mise en place des Transports Collectifs Interurbains (Conseil Général):
poursuite des réflexions

– approbation du Schéma Régional d’Infrastructures et de Transports ;

– étude sur le foncier de l’Etat disponible et mobilisable pour la réalisation de logements
sociaux : principalement sur la bande littorale;

– poursuite des études hydrauliques et géotechniques sur le Terre-Plein de M’Tsapéré sur
la commune de Mamoudzou: rendu prévu 1er semestre 2012.

➢ Architecte et paysagiste conseils:

L’année 2011 a vu la mise à disposition d’un architecte et d’un paysagiste conseils de l’Etat à la
DEAL. Leur mission porte, entre autres, sur le conseil et l’assistance aux collectivités locales
dans le cadre des opérations d’aménagement, l’avis à titre d’experts sur les grands projets en
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cours d’étude ou de réalisation (ZAC, établissements scolaires, sites touristiques,…) quant à
leur  qualité  architecturale  et  leur  intégration  dans  leur  environnement.  Ils  sont  missionnés
également pour intervenir dans le projet de rénovation urbaine de Mgombani.

En 2011, ils ont effectués 5 missions d’une semaine tous les 2 mois environ.

➢ Action Foncière / Gestion du DPM:

L’année  2011  est  une  année  charnière  dans  l’action  foncière.  L’activité  jusqu’alors
essentiellement vouée à la gestion du domaine public maritime s’oriente progressivement vers
le développement de l’action foncière. La mise en place de nouveaux outils de connaissance et
de suivi  permettent  de fiabiliser  la  gestion  du DPM et  au  delà  de  porter  un  discours plus
construit lors de l’assistance à l’émergence de projets d’aménagement.

Cette tendance est à conforter sur l’exercice 2012 afin d’améliorer la contribution de l’Etat à
l’élaboration d’une politique foncière à Mayotte.

Les événements qui ont rythmé l’activité de la cellule sont les suivants:

- atteinte du régime de croisière du processus de cession de la zone des pas géométriques mis
en place en 2010 ;

- création d’un poste de chef de l’unité action foncière en juillet 2011 ;

- mission d’étude pour la faisabilité d’un EPF menée par le directeur de l’EPF d’Ile de France.

➢ Gestion du Domaine Public Maritime:

Régime d occupation temporaire:

o nombre de dossiers instruits: 34

o nombre d’autorisations vivantes: 1214

o montant des redevances mises en recouvrement: 301 813 €

Cessions de la zone des pas géométriques:

o nombre de dossiers passés en commission: 153

o nombre d’avis favorables délivrés: 108 dont 3 pour une collectivité

Conservation du DP:

o 8 constats d’infraction

Création d outils de gestion:

o Cartographie des demandes de cession

o Refonte des circuits d’instruction interne

➢ Action Foncière:

-  production  d’analyses  territorial  (structure  foncière,  localisation  de  terrains
constructibles vierges, rythme de consommation foncière…) ;

- avis sur projets d’aménagement ( ANRU, Complexes touristiques, artisanat…) ;

- prospection foncière (Croix Rouge, établissements Industriels, projets touristiques, …) ;
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- assistance juridique (bâtiments publics) ;

- étude d’aménagement foncier sur la ZPG: appui à 3 études d’aménagement liées à la
cession de la ZPG ;

- définition d’un programme d’étude global et proposition de réalisation en régie.

4- ENVIRONNEMENT ET PREVENTION DES RISQUES

4-1 Pilotage et mise en oeuvre de la politique de p révention des risques naturels

Comme les années précédentes, la démarche de mise en œuvre des plans de prévention des
risques a été poursuivie avec le souci de mettre en œuvre des règles d’usage et d’occupation
des sols claires et en phase avec la nature des risques considérés. Ainsi la cartographie des 5
PPR  de  la  première  vague  (Mamoudzou,  Koungou,  Sada,  Dzaoudzi  et  Pamandzi)  a  été
réajustée pour tenir compte des dernières données topographiques fournies par l’IGN.

Dans le même temps et eu égard au contexte, il a été demandé à la DGPR de se prononcer sur
le cadre du règlement envisagé dans ces PPR, sachant que ce document devra répondre à la
problématique des risques tout en tenant compte de l’évolution inéluctable du département.

Les  5  PPR  de  la  seconde  vague  (Acoua,  Bandraboua,  Chiconi,  Dembéni  et  Mtzamboro)
continuent à être élaborés et la cartographie des aléas est attendue pour début 2012.

La DEAL a, par ailleurs, été mobilisée en 2011 pour le suivi et le pilotage de la première phase
de  la  Directive  Inondation,  à  savoir  l�élaboration  de  l�Evaluation  Préliminaire  du  Risque
Inondation (EPRI). Cette démarche, à caractère européen, a pour objet d�établir un cadre pour
l�évaluation  et  la  gestion  des  risques  d�inondation,  qui  vise  à  réduire  les  conséquences
négatives  pour  la  santé  humaine,  l�environnement,  le  patrimoine  culturel  et  l�activité
économique associées aux inondations dans la Communauté.

A  noter  enfin  qu’un  partenariat  a  été  monté  avec  le  Vice-Rectorat  pour  les  aider  dans
l’élaboration  des  Plans  Particuliers  de  Mise  en  Sûreté  (PPMS)  des  28  établissements
secondaires, touchés pour la plupart par la problématique des risques naturels. Cette action
sera mise en œuvre 1er semestre 2012.

4-2 Environnement industriel et énergie

L'année  2011  a  été  marquée  par  la  nomination  au  1er septembre  d'un  inspecteur  des
installations classées, sur place. Les derniers mois de 2011 ont été principalement consacrés à
des premières prises de contact avec les entreprises importantes sur le plan environnemental
et risques (Electricité de Mayotte et Total-SMSPP, notamment) et à l'actualisation de l'inventaire
des installations classées de l'île. Cet inventaire est toujours en cours.

Le premier enseignement que l'on peut en tirer est que le parc de Mayotte est peu important,
diversifié ( SEVESO seuil  Haut et bas, IPPC, problématique déchets, carrières et explosifs,
etc...)  et  que  l'activité  de  régularisation  des  différentes  situations  administratives  va  être
prépondérante dans les mois à venir.

Une des  conséquences  de l'insularité  est  le  volume relativement  important  de  dossiers  de
transferts transfrontaliers de déchets dangereux, eu égard à l'activité industrielle locale: tous les
déchets dangereux sont exportés,

Concernant  l'aspect «énergie», les contributions concernent les avis donnés au Comité Local
des Aides ( dossiers ADEME), la production d’un avis dans le cadre de la consultation CRE
pour le photovoltaïque et l'instruction de la demande de renforcement du réseau ( ligne 90 kV
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Longoni-Kawéni).

Concernant l’aspect «déchet», le ministère en charge de l’écologie a établi, après s’être rendu
sur place, des recommandations fortes sur la gestion des déchets à Mayotte en déclinaison du
plan  national  et  des  contraintes  induites  par  la  rupéisation.  Ces  recommandations  seront
traduites  dans  un  plan  d’actions  et  constitueront  un  signal  fort  de  l'Etat  à  l'attention  des
collectivités mahoraises sur la gestion des déchets.

4-3 Police de l'eau et de l'environnement

L’année 2011 a été marquée par l’allègement  des seuils  pour la  réalisation d’études et  de
notices d’impact au titre de l’arrêté n°2010/157/DA F du 30 décembre 2012 et par l’alignement
des rubriques sur le livre II du code de l’environnement. Le nombre de dossiers déposés en
2011 s’est réduit, ce qui a permis à la DEAL de se concentrer sur des dossiers à plus forts
enjeux.

➢ Gestion des milieux aquatiques:

- la délimitation des zones humides à Mayotte conformément à l'arrêté du 24 juin 2008
(délimitation d'une surface de 5000 ha de zone fonctionnelle dont 1600 ha de joyau). 

- 46 zones humides (polygones) correspondant à 5148 ha d'espaces de potentialité.

➢ Assainissement des eaux usées : 

- préparation de la mise en oeuvre de la DERU à Mayotte : organisation d'une mission
du  MEDDTL/DEB  qui  a  permis  de  définir  les  agglomérations  d'assainissement  de
Mayotte  et  de  fixer  les  échéances  pour  l'application  de  la  DERU à  Mayotte  et  de
proposer des actions à mettre en place l'assainissement des eaux usées à Mayotte;

- contrôle de 38 STEP de plus de 200 EH ;

- lancement d'une étude pour la réalisation d'un guide à destination des porteurs de
projet dans l'élaboration dans leur dossier loi sur l'eau mais aussi du service instructeur.

➢ Gestion de la ressource en eau:

- régularisation administrative des captages AEP du SIEAM et arrêté de prescriptions
complémentaires validé par le CODERST ;

- prise d'un premier arrêté sécheresse à Mayotte (arrêté du 18/01/2012) ;

- préparation d'un projet arrêté cadre sécheresse ;

- lancement d'une étude pour la définition des volumes prélevable.

➢ Sécurité des biens et personnes: 

- mission du CEMAFGREF pour appuyer l'unité PEE dans la mission de contrôle annuel
des 2 barrages de Dzoumogné et Combani;

- lancement d'une étude pour la mise à jour de la doctrine de gestion des eaux pluviales
à Mayotte (élaboration d'un guide technique et réglementaire).

➢ Activité de contrôle:

-  élaboration  d'un  plan  de  contrôle  inter-services  eau  et  nature  (DEAL,  ONEMA,
ONCFS, DAAF, ARS) décliné en programme de contrôles au niveau de chaque service;
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-  suivi  des  programmes  de  contrôles  dans  le  cadre  des  réunions  de  coordinations
pilotées par la DEAL (3 réunions ont été organisées en 2011);

- contrôles autres IOTA (18 contrôles inopinés dont 100% NC, 27 contrôles suite DICT
dont 3 non conformes et 4 contrôles prescription de l'AP);

– 1 sites ISDI contrôlés

- 1530 contrôles de lavandières non conformes 
- 16 PV dressés en 2011

- 3 réunions de coordination des polices de l'eau et de la nature.

➢ Gouvernance et gestion de la ressource en eau:

Une année 2011 marquée par un important retard dans les pluies induisant un niveau bas des
ressources jusqu’en mars 2011. Le régime soutenu des pluies a ensuite permis de terminer
l’année normalement. Pendant toute la période de crise sécheresse, l’équipe hydrométrie a été
mobilisée pour collecter très régulièrement les données et produire des états de situation pour
la cellule de crise organisée par le SIDPC de la Préfecture.

Dans le cadre de l’audit général des risques professionnels à la DEAL, les activités de terrain
d’hydrométrie  ont  bénéficié  d’orientations  claires  pour  mieux  prévenir  les  risques  de  chute
notamment ; un programme de travaux d’équipement commence à se mettre en place.

Un renouvellement partiel des membres, 4 nouveaux délégués du Conseil Général,  a vu un
changement  de  Présidence:  Amedi  Ibrahim BOINAHERY est  élu  pour  3  ans  Président  du
Comité de Bassin.

Une seconde assemblée plénière en fin d’année a vu l’adoption du tableau de bord de suivi du
SDAGE PDM pour  l’année 2011,  établissant  notamment  que près de 44% des actions (en
montant  financier)  prévues  au  Programme de  Mesures  adopté  fin  2009  sont  en  cours  ou
terminées.

Au courant de l’année, une action placée sous le patronage du Comité de Bassin a consisté en
un séminaire sur l’économie d’eau et la réutilisation d’eau de pluie.

Pour la première année, la DEAL a convenu avec l’ONEMA et le BRGM que le suivi  de la
qualité des eaux continentales (rivières et nappes souterraines) soit assuré par le BRGM sur la
dizaine de points de contrôle et de surveillance DCE.

La DEAL a démarré le suivi pluri annuel par campagnes de mesures de la qualité chimique des
eaux littorales. Les résultats de ces premières campagnes serviront à piloter les actions pour le
retour au bon état.

5- BIODIVERSITE

5-1 Education à l’environnement

La  DEAL  coordonne  diverses  manifestations  (semaine  du  développement  durable,
expositions…),  et  appuie  les  événements  des  partenaires  locaux.  Elle  structure  un réseau
d’acteurs «Education à l’Environnement» et accompagne financièrement et techniquement des
associations. Elle prépare les rencontres CJSOI (Commission de la Jeunesse et des Sports de
l’Océan Indien).

5-2 Connaissance

La démarche SINP/OLB  (Système d’Information Nature et Paysages/Observatoire Local de
Biodiversité) a été lancée. D’une part, une réunion des producteurs de données s’est tenue en
septembre à la DEAL ; d’autre part, l’ONCFS a présenté l’étude de faisabilité d’un Observatoire
de la Faune Sauvage à Mayotte.
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La  typologie  des  habitats  naturels  terrestres  de  Mayotte  est  réalisée  par  le  CBNM
(Conservatoire Botanique National de Mascarin).

L’inventaire des zones humides, réalisée par le CBNM (plus de 1600 ha de zones humides à
Mayotte (hors mangrove), entourée d’environ 5150 ha d'espaces de potentialité nécessaire à
leur bon fonctionnement. 

L’Observatoire des Récifs Coralliens se dote d’une nouvelle  mission  d’inventaire.  La DEAL
soutient le Reefcheek et participe aux séminaires IFRECOR et ICRI.

5-3 Protection et gestion des espèces 

Le Plan National  d’Action (PNA Dugong) est  rédigé par l’ONCFS ;  un avant-projet  de PNA
Héron Crabier Blanc est initié par le Gepomay.

Un  comptage des  makis  est  effectué  en  Grande-Terre,  par  L.  Tarnaud  (Museum National
Histoire Naturelle).

Un atelier  « Espèces  Exotiques Envahissantes (EEE) » a été préparé pour  la  fin  2011 par
l’UICN, avec le soutien de la DEAL (report en janvier, en raison de mouvements sociaux).

Une étude sur les EEE du site de Majimbini est conduite par le CBNM. 

La lutte contre l’errance canine est soutenue par la DEAL.

5-4 Aires protégées 

La Réserve Naturelle Nationale de l’îlot M’Bouzi a entamé son plan de gestion. Un rapporteur
du CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature) a effectué une mission d’expertise sur
la problématique de la surpopulation des lémuriens sur l’îlot.

Le Parc Naturel Marin de Mayotte a lancé la rédaction de son  plan de gestion, auquel la DEAL
collabore sur l'ensemble de ses volets (patrimoine naturel, eau, pratiques traditionnelles, pêche
et aquaculture, tourisme et loisir).

Le Conservatoire du Littoral démarre un plan de gestion de ses îlots du Nord - Est.

La  mangrove  fait  l’objet  d’un  important  programme  de  connaissance  et  de  restauration
expérimentale  (plantation  d'environ  3000  plants  de  palétuviers  à  Tsoundzou  1  et  Boueni,
accompagnée d’un volet social impliquant la population locale). La DEAL soutient l'étude sur la
capacité épuratoire de la mangrove à Malamani qui a débuté en 2006 et se poursuit jusqu'en
2013. 

5-5 Réglementation

L’année  2011  se  caractérise  par  une  montée  en  puissance  des  procédures  CITES  et
Dérogations Espèces.

6- L'AGENCE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA MAITRISE DE  L'ENERGIE (L'ADEME)
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7- L'AMENAGEMENT RURAL 

Suite à la RGPP, en janvier 2011, le Service Développement des Territoires Ruraux a remplacé
l'ancien Service Aménagement Agricole et Rural (SAAR). Les missions du service, visées à être
complétées avec l'évolution statutaire de l'île,  reposent essentiellement  sur  la  protection du
foncier  agricole et  forestier  ainsi  que le  développement  rural par la mise en application du
SDAARM et la mise en place du PDR de l'île. Ces nouvelles missions n'ont pas empêché le
service  de  répondre  positivement  aux  différents  appels  relatifs  aux  grands  chantiers
d'aménagement confiés les années précédentes à la DAAF et dont le service devait assurer la
finition de la maîtrise d'œuvre (le sea-line et les pistes agricoles du plan de relance 2010…).

7-1 L’unité animation rurale

L'unité a finalisé les différentes missions d’ingénieries qui étaient en cours:

- mission de maîtrise d’œuvre au profit de la CDM pour la reprise des désordres occasionnées
par les pluies tardives de mois de Mars / avril 2011: Un marché adapté de travaux de 24 000 €
réalisés sur la piste à cause des éboulements liés par les dégâts des eaux. 

- des travaux de réhabilitation ont été réalisés sur la piste de M’tsangachéhi,  une voirie qui
desserte deux communes (SADA et Chirongui) d’une longueur de 3,200 km. Les travaux ont
été achevés et réceptionnés le 7 janvier 2012. 

- mission de conduite d’opération au profit de la CDM pour un projet de création d’une voirie de
desserte d’exploitation d’Omar BOITCHA à Mavingoni dans la commune de Dembéni: L’AVP et
le Projet sont déjà réalisés et validés. Le dossier vient de passer en CODRS fin 2011 et est
validé. L’appel d’offre des travaux devrait être lancé en Mars-Avril  2012 pour  la réalisation des
travaux à la fin de la saison des pluies 2012, une fois que les problèmes de déplacement du
tracé seront résolus. Le montant prévisionnel des travaux est de  278 000 €, sur financement
Etat - CDM (FEI).

- mission de maîtrise d’œuvre au profit du SIDS (Syndicats Intercommunal du Développement
du Sud) pour des études de fermeture et réhabilitation de la décharge de Chirongui pour un
montant  de  49 980 € financées par l’Etat  et  l’ADEME:  ces dernières sont  réalisées par  le
bureau d’étude SAFEGE qui a rendu son rapport définitive en novembre 2011. 

-  mission de maîtrise d’œuvre au profit  de la  mairie  de Kani-Kéli  pour  la  finalisation de la
retenue collinaire d’eau agricole  pour  un montant  de  426 000 €:  la  réception a eu lieu en
octobre 2011. 

-  mission d’assistance technique au profit  du département pour  la  réhabilitation de la  piste
Gagani - Bandradzia- Tsingoni pour une longueur de 9 200 mètres: la convention est rédigée,
signée entre l’Etat et le Département pour un montant de 2 793 000 € dont 80% financés par le
CIOM soit une participation de 2 234 420 €. Les études sont en cours et les travaux seront
réalisés dès la fin de la saison des pluies 2012.

Des animations sur le sujet du SDAARM ont été réalisées auprès des déférentes municipalités,
à l’exception de la commune de Sada et Koungou, afin de bien  expliquer aux acteurs politiques
locaux la façon dont il est réalisé ainsi que l’intérêt du schéma.

7-2 L'unité finance et secrétariat 

Le service a suivi des dossiers d'AEP en cours qui n'avaient pas été repris par la DEAL:

-  FIP  (fonds  intercommunal  de  péréquation):  775  435,16  €.  Autorisations  de  paiement
formulées à la préfecture (SGAER) pour le SIEAM (réseau Acoua, unité mobile, réseau Petite-
Terre, etc).
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-  FIDOM (fonds  d'investissement  des  départements  d'outre-mer)  –  ministère  2009:  2  909
297,72 €

- CPER : retenue Kani-Kéli (contrat de projet Etat-région): 426 000,00 €

- DGE (dotation globale d'équipement) : La demande du Conseil général porte sur 8 263 089,71
€ relatif à 2010. Validation par la DAAF de 5 669 250,74 € en collaboration avec la préfecture
(code général des collectivités locales). Le Conseil général a reçu 18,64 % du montant validé.
Pour information, la DGE doit être établie chaque fin de trimestre.

- FEI (fonds exceptionnel d'investissement) : quelques dossiers, notamment de défiscalisation,
ont été traités.

-  FNDAE  (fonds  national  pour  le  développement  &  l'adduction  d'eau):  Résurgence  de  ce
dossier. A l'origine, la taxe était versée directement au Trésor public. Du 19/10/2005 jusqu'au
05/11/2010, il a été émis par la DAAF 760 697,22 € de titres de recettes. Dossier transmis à la
DEAL.

7-3 L'unité aménagement 

Pour l'année 2011, l'unité a poursuivi  ses missions dans la représentation de la DAAF aux
grands chantiers d'aménagement du territoire:

- participation à la réalisation des PLU: malgré la date «butoir» du 30 décembre 2010, certaines
communes ont par mesure dérogatoire, continué les travaux de leur PLU durant l'année 2011. Il
s'agit des communes de Bouéni, Chirongui et Dembéni. 

D'autres communes dont le PLU était  déjà validé en 2010, constatèrent des anomalies sur
l'application  du  règlement  et  lancèrent  leur  modification.  C'est  le  cas  des  communes  de
Mamoudzou, Kani-Kély, Ouangani, Koungou et Dzaoudzi. La procédure de modification étant la
plus adaptée pour faire évoluer rapidement le règlement communal et permettre la réalisation
de certains aménagements, est plus sollicitée et a tendance à se généraliser.

-  mise en place d'institutions nouvelles en conformité avec la départementalisation: l'unité a
participé à différentes réunions de réflexion sur la mise en place de baux ruraux à Mayotte. Elle
a proposé la prise en considération de la situation existante à savoir les contrats de location de
terrains agricoles et conversion en baux à ferme afin de constituer les listes électorales qui vont
servir à la mise en place de la commission paritaire et les tribunaux des baux ruraux. Pour cette
opération, l'unité aménagement a recensé l'existant en collaboration avec  le service économie
agricole de la DAAF , l'ASP et la Chambre d'Agriculture. L'agitation sociale de la fin de l'année a
retardé la mise en place de la conversion des contrats de location  en baux à ferme.

- droit de sol en conformité à la réglementation en vigueur - PLU, code de l'urbanisme et code
rurale:  118 dossiers  ont  été  traités  par  le  service  à  la  demande de France domaine pour
l'attribution aux agriculteurs de terrain de l'état,  par l'ASP pour des aliénations foncières en
zones  agricoles,  par  la  DEAL pour  des  occupations  d'agriculteurs  dans  le  domaine  public
maritime (dans la zone des pas géométriques)  et  des avis  à fournir  sur différents dossiers
d'aménagement.

- SDAARM : participation à l'étude et lancement du schémas. Intégration du zonage dans les
PLU.

- PER/Ylang-Ylang: le service s'est chargé du suivi du foncier du premier site choisi.
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7-4 L'unité forêt 

L’unité forêt est organisée en deux cellules: 

- la cellule développement et suivi sylvicole ;

- la cellule contrôle et surveillance des forêts.

Les  agents  sont  appelés  à  travailler  indifféremment  pour  l’une  ou  l’autre  des  cellules.  Le
principe est la polyvalence. La priorité a été donnée à la reprise en main de la forêt domaniale
tant sur le plan sylvicole que sur la partie police, du fait des occupations illégales. Les autres
activités plus classiques ont bien entendu été assurées. Toutes actions confondues, les deux
équipes de terrain ont effectué plus de 300 sorties.

➢ Cellule développement et suivi sylvicole:

- forêt domaniale: 8 581,50 €

- réouverture des périmètres forestiers: 48 651,68 €

- travaux sylvicoles: 9 450,00 €
-  demandes  de  défrichements  en  forêts  privées: sur  l’ensemble  de  2011,  53  dossiers  de
demande  dérogation  à  l’interdiction  de  défrichement  ou  abattage  d’arbres  isolés  ont  été
déposés à l’unité forêt 

2011 2010

Avis favorable 31 55

Avis défavorable 10 15

En attente de compléments 5 8

En cours d’instruction 7 0

Total 53 78

Les demandes déposées ont diminué du fait de notre politique dissuasive de présenter des
petites surfaces notamment des parties de parcelles d’un millier de M2.

➢ Cellule contrôle et surveillance:

La mission principale de cette cellule est de lutter contre le défrichement illégal sur l’ensemble
de  l’île.  En  outre,  des  missions  d’information  et  de  sensibilisation  sont  organisées  chaque
année, soit sur le terrain lors des tournées régulières, soit dans les  écoles ou autres structures.

Pour l’année 2011, les actions de communication ont été les suivantes: 

- intervention dans trois établissements scolaires afin de sensibiliser les jeunes sur la
problématique de la forêt à Mayotte 

-  organisation d un stand commun avec des différents  corps de police sur  la foire
régionale agricole.

Un gros travail de terrain a été effectué dans les forêts domaniales. Il s’est agi de repérer toutes
les occupations illégales de la forêt. De nombreuses personnes viennent s’installer en forêt
domaniale, défrichent une surface et se mettent à cultiver bananiers, manioc etc.  

De plus, ils y mettent des zébus en pâturage. Ce travail est long et fastidieux car les agents
relèvent au GPS toutes les surfaces occupées et doivent ensuite faire des enquêtes pour
retrouver les occupants. Cette opération est en phase d’achèvement et donnera lieu à des
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suites administratives et judiciaires.

Cette année, un seul vol de reconnaissance en gyrocoptère a pu être effectué car la société
ULM a fermé. La surveillance a été réorganisée par des surveillances au sol et par secteurs.

De nombreuses infractions de coupes ou de charbonnages sont relevées sur des parcelles de
l’Etat et de la collectivité et il est bien difficile de  repérer les contrevenants et délinquants. Par
conséquent, il  n’est pas donné suite à ces infractions. Les agents, par contre, intensifient la
surveillance de ces lieux.

Le bilan fait donc apparaître les chiffres suivants:

• 51 sites d'infractions ont fait l'objet de l'ouverture d'un dossier d'instruction.

• la surface de terrain défriché et incendié est de 9 ha 08 

• 14  de  ces  infractions  font  également  l’objet  de  poursuite  pour  fabrication  de
charbonnage illégal.

Des  missions  communes  avec  le  peloton  de  surveillance  et  d’intervention  générale  de  la
gendarmerie (PSIG) et la Brigade Territoriale de gendarmerie de M’Tzamboro ont été organisé.
Le but était  de  détruire les puits ou bien  le charbon déjà conditionné soit  en sacs ou en
paniers.  Certains de ces interventions ont  fait  l’objet  d’une médiatisation dans les journaux
locaux (France Mayotte Matin du 22 août et du 09 septembre 2011).

Cette filière est réalisée principalement par des personnes en situation irrégulière dans l'île sur
des terrains de l'État ou de la Collectivité.

8- ÉCONOMIE AGRICOLE ET STATISTIQUES

8-1 Economie agricole

L’année  2011  a  été  une  année  de  poursuite  de  la  mobilisation  du  service  de  l'Économie
Agricole (SEA) à travers ses diverses actions.  Dans le cadre de l'ODEADOM, une mission
composée  du  président  et  du  directeur  de  l'inter-profession  viande  de  la  Réunion  a  été
organisée  en  janvier,  accompagnée  par  un  représentant  de  l'administration  locale.  Cette
mission a permis de rencontrer les différentes filières (animale et végétale) pour exposer les
tenants et aboutissants d'une inter-profession, et faire le point sur les initiatives et potentialités
locales.

En décembre 2011, le service a accueilli  en mission, la nouvelle directrice de l’ODEADOM,
Mme Isabelle Chmitelin. Celle-ci a pu découvrir  les spécificités de l’agriculture Mahoraise et
constater sur le terrain les réelles difficultés auxquelles sont confrontés les agriculteurs. Mme
Chmitelin a profité de son passage pour présenter à la DAAF le nouveau cadre de gouvernance
décentralisé des dossiers de l’office.

8-1-1 Le suivi des activités agricoles

Le statut d’agriculteur à Mayotte: la reconnaissance du statut d'agriculteur passe désormais par
la déclaration d'activité  agricole au Centre  de formalités des entreprises (CFE) géré par  la
Chambre d'agriculture.  Actuellement,  cette  base compte  2  500  agriculteurs  enregistrés.  La
profession  agricole  revendique  sa  reconnaissance  au  travers  d’un  dispositif  de  protection
sociale  personnalisé.  En  fin  d’année  2011,  une  ordonnance  modifiant  le  code  de  sécurité
sociale  a  acté  un  certain  nombre  d’avancées  importantes  dans  ce  domaine.  Les  critères
d’assujettissement à la sécurité sociale pour les agriculteurs seront définis dans un décret à
paraître avant  fin mars 2012.  L’ordonnance acte aussi  la mise en place d’une MSA au 01
janvier 2015.
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La profession agricole: avec l'appui actif du SEA, la Coopérative des Agriculteurs du centre (la
COOPAC) ainsi que de la Coopérative Mahoraise d'Aviculture (la COMAVI), créées en 2010,
ont  été  confortées,  ainsi  qu'un organisme à vocation  sanitaire  (OVS),  l'ADEM-GESAM,  qui
regroupe 320 éleveurs de ruminants de l'île.

La montée en puissance de la COOPAC se déroule selon les objectifs. Malgré une fragilité
financière  récurrente  depuis  2009,  l’ADEM-  GESAM  a  réussi  à  fédérer  une  majorité  des
éleveurs de l’île et participe pleinement à leur professionnalisation. Parallèlement, l’ODEADOM
a apporté un soutien significatif à la CAPAM pour permettre un rattrapage de l’identification des
bovins et constituer une base de données fiable pour l’IPG.

La filière volailles œufs et chair peine toujours à s’organiser et se structurer pour conquérir des
parts  de  marché  dans  des  conditions  économiques  et  réglementaires  satisfaisantes.  Cette
filière fera l’objet d’une attention et d’un accompagnement rapprochés en 2012.

EGOM: le SEA s’est  mobilisé pour  suivre et  accompagner la  mise en œuvre des mesures
adoptées par les États Généraux de l'Outre Mer en 2009. 6 groupes d'appui opérationnel de l'
atelier n°2 (productions locales et développement e ndogène) se sont réunis régulièrement au
cours de l'année pour faire le point des avancées attendues et identifier les points de blocage
éventuels pour tenter d'y apporter des solutions.

Plan Mayotte 2015: deux réunions du groupe de suivi ont été organisées par la préfet en début
d'année 2011 puis en juillet 2011. Cela a permis de tirer un bilan encourageant des actions
menées et à poursuivre, mais aussi d’identifier des points persistants de blocage qui entravent
le développement économiques de certaines filières. Les productions maraîchères progressent
conformément aux objectifs. Les productions avicoles prennent du retard suite aux difficultés de
réalisation d'un abattoir agréé. Mais ces difficultés devraient être résolues en 2012 grâce à un
soutien bancaire permettant de finaliser un outil d’abattage de volailles opérationnel.

PER Ylang: le  Pôle d'Excellence Rurale (PER) autour  de l'Ylang Ylang et  la vanille  a reçu
officiellement sa labellisation en 2011. Ce pôle sera orienté vers des activités économiques, de
recherche et touristiques liées à l'Ylang Ylang, la vanille et d'autres plantes aromatiques et à
parfum. Sa réalisation et sa mise en œuvre concrète nécessitent désormais des compétences
de développement et d’aménagement des territoires ruraux.  Ce dossier est donc désormais
piloté par le Service Développement des Territoires Ruraux de la DAAF.

8-1-2 Les outils d’accompagnement financiers

Aides financières attribuées en 2011: une enveloppe de 5 516 428 € Millions d'euros a été
attribuée à l'agriculture, tous dispositifs confondus, sur CPER ou hors CPER.

• PM CPER : 1 506 451€

• Bop 154 : 600 000€ + 200 000€

• Odeadom : 2 699 977€ + 510 000€ (transport aliment)

Pour cette quatrième année de mise en oeuvre du CPER 2008-2014, le montant des aides
agricoles allouées sur la ligne 2.4 «développement durable des filières agricoles», est de 1 506
451  €.  A  noter  que  le  conseil  général  a  décidé  par  délibération  de  ne  plus  participer  au
financement des actions 2.4.1«études et recherches» menées par le CIRAD à Mayotte. 

L’état a donc provisoirement financé la poursuite de ces actions à hauteur de 200 000 € en
contrepartie d’un apport revu à la hausse du CIRAD. Les modalités d’intervention du CIRAD
seront modifiées à partir de 2012 et n’émargeront plus au CPER.

Cinq  sessions  de  CDOA  se  sont  tenues  en  2011  au  cours  desquelles  10  dossiers  de
modernisation ont été présentés et ont obtenu un avis favorable. Le régime des aides agricoles
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va faire l'objet d'une révision en début d'année 2012 avec notamment, une disposition pour
aider financièrement les structures chargées de monter les dossiers de demande de subvention
et d'assurer l'appui technique aux agriculteurs.

OGAF  «valorisation  des  produits  agricoles  mahorais»: est  un  des  principaux  outils
d'accompagnement financier de la stratégie définie dans le plan «Mayotte 2015» qui consiste à
commercialiser plus de produits locaux sur les nouveaux marchés, à promouvoir l’agriculture et
à professionnaliser ses acteurs. 

Ainsi, en 2011, plusieurs actions importantes ont été financées notamment la poursuite de la
campagne de communication sur les produits locaux qui avait reçu un prix lors du concours
«Créatives» à la Réunion en novembre 2010, l’opération «Un fruit pour la récré» qui consiste à
distribuer un fruit, une fois par semaine, aux élèves des écoles maternelles et élémentaires et
qui s’est développée. 

Plusieurs associations ou coopératives, œuvrant dans différentes filières (ylang, vanille, pêche,
transformation, fruits et légumes), ont bénéficié d’aides à l’achat de matériel pour le transport, la
conservation,  la transformation et  la promotion des produits locaux ainsi que d’un dispositif
d’incitation à l’élaboration de contrats de commercialisation avec les GMS et la restauration.

En septembre 2011, une grande foire agricole internationale a pu être organisée par la CAPAM
grâce  au  financement  de  l’OGAF.  Cette  OGAF  sera  reconduite  en  2012  et  aura  comme
objectifs principaux de contribuer à la mise en place d’une marque territoriale, de promouvoir
l’intégration  de  fruits  et  légumes  locaux  dans  la  restauration  collective,  et  d’aider  à  la
certification des premières productions d’agriculture biologique de Mayotte (produits concernés:
vanille, Ylang, bananes dessert, œufs).

ODEADOM: l’office de développement de l’économie agricole d’outre mer gère des crédits de
l'État (ministère de l’agriculture et ministère de l’Outre Mer) et Européens. Mayotte ne disposant
pas encore du statut de Région Ultra Périphérique (RUP) de l’Union Européenne, elle ne peut
émarger aux fonds européens. 

En  revanche,  l’ODEADOM lui  octroie  des  fonds  nationaux  pour  développer  les  différentes
filières de production. En 2011, ont été présentés et validés par les 2 conseils d’administration
de l’ODEADOM de juin et de novembre, 2 nouveaux programmes sectoriels (fruits et légumes,
cultures  vivrières),1  demande  de  modification  de  programme  sectoriel  (ruminants)  et  la
poursuite  des  programmes  en  cours  (aquaculture,  régénération  de  la  cocoteraie,
transformation, aviculture, ylang).

Les  programmes  agricoles  hors  CPER: (installation  agricole,  MAE,  ICAM),  sont  financés
intégralement par le MAAPRAT (ministère, de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche, de la
Ruralité et de l'Aménagement du territoire) sur des crédits nationaux.

DIA: les Dotations d'installation agricole (équivalent des DJA en métropole) sont financées hors
contrat  de  projet,  cependant  des  aides  à  la  modernisation  peuvent  être  sollicitées  sur  les
ressources du CPER. L’année 2011 n’a vu aucun dossier de demandes de DIA déposé à la
DAAF.  Cette  situation  est  anormale  compte  tenu  des  objectifs  de  développement  agricole
attendus à Mayotte. L’installation de jeunes agriculteurs constituera une priorité pour le SEA en
2012, en accompagnement des autres partenaires travaillant sur ces dossiers (ASP-Conseil
général-CAPAM- JAM). 

En 2011, 5 contrôles ont été réalisés avant et après paiement de la première tranche de DIA.
Ces contrôles  ont  servi  à  constater  l'évolution  des  projets.  Pour  des  raisons financières  la
majorité des jeunes installés ont du mal à réaliser leur projet tel que prévu dans leur EPI.

ICAM: Les Indemnités Compensatoires Annuelles de Mayotte ont pour but de compenser les
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handicaps naturels et socio-économiques inhérents à Mayotte tels que, les fortes pentes, la
petite taille des exploitations, le contexte insulaire et le manque de voies d’accès carrossables.
2011 est  la quatrième campagne ICAM. Certes,  le nombre de bénéficiaires diminue depuis
2009,  cependant,  année  après  année,  la  population  concernée  par  ce  dispositif  «se
professionnalise» et le montant moyen par dossier est en constante progression. 

2009 2010 2011

Nombre de bénéficiaires 1371 764 693

Montant total de l’aide 575 650 € 410 111 € 473 650 €

Montant moyen par dossier 420 € 537 € 683 €

MAE: les Mesures Agro-Environnementales ont été mises en place le 31 juillet  2006. Elles
visent à lutter contre l'érosion et l'appauvrissement des sols, à la protection des paysages et de
la ressource en eau, au travers de 5 types d’actions. L'année 2009 était la dernière année de
souscription de contrats. Pour l'année 2011, seuls les contrats en cours ont fait l'objet d'une
instruction, et les contrôles ont été réalisés par l’ ASP. 

A noter  qu’un nouveau dispositif  pour inciter  les agriculteurs à utiliser  de bonnes pratiques
environnementales a été validé par le MAAPRAT sur le BOP 154 hors CPER. Une enveloppe
budgétaire de 380 000 € pour les années 2012 et  2013 permettra de relancer ce dispositif
d’aides aux MAE.

8-1-3 Les nouveaux dossiers apparus en 2011

Le contrat d'objectifs pour le financement de la CAPAM: suite au Conseil Interministériel de
l'Outre-Mer du 6 novembre 2009, il a été décidé d'accompagner le développement endogène
de chaque territoire notamment en renforçant le rôle des chambres d'agriculture. Ainsi,  une
circulaire  du 28 juillet  2011 prévoit  la  réalisation  d'un  contrat  d'objectifs associant  l'État,  le
Conseil  général et la CAPAM. Ce contrat doit  comprendre une réflexion stratégique sur les
missions de la CAPAM et la détermination d'objectifs opérationnels en rapport avec les budgets
alloués par les bailleurs de fonds.  Il  est  actuellement en cours de rédaction et  devrait  être
finalisé d'ici la fin du mois de février 2012.

Le Réseau d’Innovation Technique Agricole (RITA): conformément au souhait du Président de
la  République,  un  réseau  d’innovation  technique  et  de  transfert  agricole  est  en  cours  de
création à Mayotte.  Ce réseau est  piloté par le  Service Economie Agricole de la DAAF en
concertation  avec  le  conseil  général,  la  CAPAM,  l’ACTA,  le  CIRAD,  et  l’EPN  et  associe
l’ensemble des structures professionnelles. 

Ce  réseau  a  pour  vocation  d’accompagner  les  agriculteurs  souhaitant  s’engager  dans  la
diversification animale et végétale.

Fonds CIOM: des crédits spécifiques à hauteur de 40 M€ ont  été mobilisés par le  Conseil
Interministériel  de  l’Outre  mer  (CIOM)  pour  conforter  le  développement  endogène  des
productions agricoles dans les DOM.

Mayotte a été rendue éligible à ces fonds au titre du plan de rattrapage Mayotte 2015. Ces
fonds  ont  déjà  permis  de  valider  les  projets  de  développement  et  transfert  d’innovation
technique, de remise à niveau de l’exploitation du Lycée agricole de Coconi, de réhabilitation de
piste rurale. D’autres projets sont soumis à l’arbitrage du comité de pilotage du fonds CIOM.
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8-2 Information statistique et économique

Trois enquêtes ont été réalisées:

• état des lieux du Schéma Directeur de l’Aménagement Agricole et Rural de Mayotte en
mars et avril 2011 afin de finaliser le SDAARM,

• structures de commercialisation phase 2 en mai et juin dans la continuité de la phase 1
de novembre 2010 afin d’avoir une meilleure vision sur la variation dans le temps et les
saisons des points de ventes de fruits et légumes de Mayotte,

• inventaire villageois de octobre à décembre pour la phase collecte.

Les tableaux de synthèse hebdomadaires des prix relevés sur les marchés et les supermarchés
de l’île  sont complétés par une synthèse mensuelle des prix agricoles permettant de suivre
l’évolution d’une vingtaine de fruits, légumes et produits transformés constitutifs du «Kanga»
(panier) de la ménagère. Ces informations sont diffusées à plus d’une centaine d’abonnés, soit
par mail, soit par fax.

La  note  de conjoncture  de  l’agriculture  et  de  l’alimentation  est  également  réalisée  chaque
trimestre, dans la continuité de 2010.

Le Schéma Directeur de l’Aménagement Agricole et Rural est terminé et à été présenté au
Conseil  Général  de Mayotte  en juin 2011.  Il  entre dans sa phase d’application  au Service
Développement des Territoires Ruraux (SDTR) de la DAAF.

Le réseau des correspondants SIG des  différents  services  de la  DAAF a  été relancé pour
favoriser  la  production,  l’échange et  la  mise à disposition des données géographiques aux
agents  de  la  DAAF.  Un  répertoire  commun  «Portail  Géographique»  a  été  crée  où  sont
disponibles des cartes statiques et  des cartes dynamiques visualisables  à l’aide du logiciel
MapInfo.

Une lettre d’information bi-mensuelle «La Géolettre» est rédigée afin de maintenir les agents de
la DAAF informé des activités du service et des nouvelles données disponibles. Des analyses
territoriales sur des projets de piste ou de retenues collinaires sont réalisées.

Les  activités  du  Club  SIG  ont  été  relancées  avec  l’élaboration  du  projet  de  partage  de
l’information géographique à Mayotte, porté par la DAAF.

Un rapport «Tableau de bord de la situation fin 2011», rassemblant les différents indicateurs de
suivi des actions du Plan Mayotte 2015 a été réalisé et présenté aux partenaires. Un schéma
d’évaluation  du  Plan  Mayotte  2015  a  également  été  élaboré  afin  de  demander  des
financements pour la mise en place d’une évaluation par un prestataire extérieur en 2012.

9- SANTÉ, ALIMENTATION ET VÉGÉTAUX

9-1 Santé et alimentation

La démarche de mise sous assurance qualité du service, initiée depuis août 2007, a conduit les
inspecteurs  à  utiliser  les  grilles  nationales  d’évaluation  des  établissements  au  regard  des

47/ 75



dispositions  du  «paquet  hygiène»  (ensemble  de  règlements  communautaires  relatifs  à  la
sécurité sanitaire des aliments applicable à Mayotte en application des dispositions du code
rural).

➢ La sécurité sanitaire des aliments:
297 inspections ont été conduites sur le terrain (225 en établissement de remise directe au
consommateur, 13 en établissement de mise sur le marché et 59 en restauration collective). 

Ces chiffres, inférieurs à ceux de 2010, s'expliquent par les troubles sociaux de fin d'année qui
ont  empêché  les  sorties  de  terrain.  Ces  inspections  se  sont  soldées  par  64  informations
réglementaires,  30  mises  en  demeure.  En  parallèle,  7  procès-verbaux  de  délit  et  de
contravention ont  été adressés au parquet et  4 retraits avant  destruction,   de produits non
conformes, ont été réalisés. Une TIAC (Toxi Infection Alimentaire Collective) a été gérée.

Par  ailleurs,  161  avis  sur  projets  ont  été  donnés.  Un  contrôle  routier  a  été  mené  en
collaboration avec  la  DIECCTE et  la  police nationale (7 véhicules contrôlés sans anomalie
majeure). De plus, 7 véhicules frigorifiques ont été inspectés dans le cadre du renouvellement
de leur certificat technique.

Des agréments sanitaires ont été accordés à la SCAM (centre de conditionnement d'œufs), à
PANIMA (conditionnel pour l'instant), et à SODIFRAM (conditionnel).

➢ L’importation:

322  containers  (7 000 tonnes)  de  denrées  animales  en  provenance  de  pays  tiers  ont  été
contrôlés au port de Longoni donnant lieu à 6 rappels réglementaires.

1 527 inspections de produits végétaux ont été réalisés en 2011 aux ports ou à l’aéroport pour
un  total  de  32 301 856  kg  de  produits  végétaux  contrôlés.  Les  produits  proviennent
essentiellement de Thaïlande (13 451 T), de Madagascar (6 817 T), de Maurice (2 177 T) ou de
France (1 850 T). Les produits importés sont en majorité du riz (plus de 15 000 T), du bois
(7 516 T), de la farine de blé (3 016 T) ou des oignons (1 1034 T).

Concernant  les produits  végétaux destinés à l’alimentation animale,  environ 2 771 T (maïs,
soja, son de blé, tournesol) ont été importés en 2011, principalement de Madagascar ou de
France.

➢ La santé animale:

On retiendra la persistance de la circulation du virus de la fièvre de la vallée du Rift en 2011
(maladie zoonotique parfois mortelle pour l’homme). A ce titre 29 élevages (correspondant à
247 animaux) répartis sur l’ensemble du territoire ont fait l’objet d’un suivi épidémiologique. A
noter qu'aucun animal n’a été intercepté en 2011 sur des kwassas kwassas.

Par  ailleurs,  la  prophylaxie  brucellose  et  tuberculose  s’est  poursuivi  sur  une  quarantaine
d’élevages commercialisant du lait. Les visites sanitaires bovines ont été réalisées dans des
élevages non suivis en 2010.

Enfin il faut noter que le service a organisé en février 2011 un exercice «plan d’urgence» sur la
fièvre  aphteuse.  Le  scénario   consistait  à  gérer  le  déclenchement  de  l’alerte  suite  à  une
suspicion de fièvre aphteuse dans un élevage de Combani et de mettre en place les premières
mesures du plan d’urgence (prélèvements, isolement, information, enquête de voisinage). Le
cabinet vétérinaire Doméon/Schuller a participé à cet exercice.
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9-2 Protection des végétaux

➢ La surveillance biologique du territoire:

Un réseau de surveillance  des  mouches des  fruits  de 25 pièges a  été  installé  sur  tout  le
territoire afin de réaliser d’une part l’inventaire des mouches présentes sur l’île et d’autre part
surveiller  l’introduction  de nouvelles  espèces.  1000  plaquettes  d’information  portant  sur  les
résultats des 6 premiers mois ont été réalisées.

Des actions de localisation des zones et des plantes infestées, de l’importance de dégâts ainsi
que la  recherche d’ennemi naturel  de la  cochenille  du papayer,  détectée en 2011,  ont  été
menées

➢ La  promotion  et  accompagnement  de  la  mise  en  œuvre  des  bonnes  pratiques
phytosanitaires:

Dans ce cadre, 20 visites de prospections et  conseils  phytosanitaires ont  été réalisées.  77
échantillons ont  été traités au laboratoire de la protection des végétaux à Dembéni pour le
diagnostic des parasites de culture. Les déterminations ont été réalisées par les laboratoires de
la santé des végétaux de l’ANSES.

➢ La protection des consommateurs et des usagers vis à vis des risques liés aux produits
phytosanitaires:

77 inspections au total ont été effectuées chez les distributeurs, applicateurs et utilisateurs des
produits phytopharmaceutiques, matières fertilisantes et support de culture. Des rappels à la
réglementation ont été signifiés aux établissements non-conformes, qui constituent un peu plus
de 10 % des inspections. La plupart des producteurs inspectés (92,54%) ont déclaré ne pas
détenir  des  produits  phytopharmaceutiques  mais  en  utilisent  pour  certains  d’entre  eux.  7
rappels à la réglementation pour non-détention d’agrément ont été signifiés aux distributeurs et
applicateurs.

Le  plan de contrôle de résidus   chimiques  a concerné  cette année,  7 types  de fruits  et
légumes, feuilles et condiments sur 23 exploitations. Au total, 34 échantillons ont été prélevés
et envoyés pour analyse aux laboratoires SCL91 d’Ile de France et CAMP de Perpignan. 12
non-conformités sont relevées.

Elles concernent pour 5 d’ entre elles, des cultures dites mineures pour lesquelles aucun usage
de produit phytopharmaceutique n’est autorisé. 5 mésusages et 2 dépassements de Limites
Maximales de Résidu (LMR) autorisées ont été relevés.
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4. PROMOUVOIR LA COHESION SOCIALE

1- PRINCIPAUX ELEMENTS DE DIAGNOSTIC

1-1 Les chiffres

17 communes qui regroupent 36 villages.

186 000 habitants (au recensement 2007) mais une population réelle estimée entre 280 000 et
320 000 habitants (estimation DAF en fonction de la consommation alimentaire), dont 60% à
moins de 20 ans. Un recensement complet est prévu en 2012 pour des résultats communiqués
en 2013.

85 000 élèves sont scolarisés dans 225 écoles, 19 collèges et 9 lycées.

Après 16 ans, 50% des élèves sortent du système scolaire sans qualification.

La  population  étrangère  est  estimée  à  au  moins  70  000  personnes  dont  15  000  sont  en
situation régulière;

Environ 4000 enfants sont en situation de mineurs isolés;

2 langues régionales: le shimaore et le shibushi.

65% de la population ne parle pas français.

74% des jeunes sont illettrés.

9 communes sont dans des dispositifs CUCS.

L’île de Mayotte présente des caractéristiques identiques à celles des quartiers prioritaires de la
Politique de la Ville.

60 % de la population vit dans un habitat précaire et insalubre.

45 % n’a pas accès à l’eau potable.

1-2 Le contexte

Mayotte  est  devenue  le  101ème  département  de  France  depuis  le  31  mars  2011,
conformément à la loi du 3 août 2009.

Pour autant, le rapprochement vers le droit commun national ne se fait pas selon un même
rythme dans tous les domaines: le régime de l’identité législative institué par la loi organique
DSIOM de février 2007 s’appliquait à l’exception de  6 domaines dont celui social qui relèvent
de l’adaptabilité législative. 

Compte tenu de l’absence des dispositifs de droit commun (CHRS, CADA, CCAS, UDAF, AHI,
structures en faveur de la prise en charge et de la protection de l’enfance….), voire même, pour
certaines  matières,  des  textes  (protection  des  majeurs  incapables,  prestations  sociales  et
familiales diverses, A.M.E, protection sociale…), les services de l’Etat sont dans une phase de
diagnostic, d’expérimentation pour essayer à la fois d’apporter des éléments de réponse aux
publics et familles vulnérables et en même temps amorcer le processus de rapprochement vers
le droit commun.

50/ 75



De  nombreux  chantiers  sont  en  cours:  la  mise  en  place  du  RSA  et  corollairement  la
construction d’un plan départemental d’insertion, la création au plus tard en 2014 des Centres
Communaux d’Action Sociale (CCAS) et des établissements sociaux et médico-sociaux, la mise
en place d’une UDAF, l’élaboration d’un Plan Départemental pour l’Accueil, l’Hébergement et
l’Insertion  (PDAHI)  ainsi  que  d’un  Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  des
Personnes Défavorisées (PDALPD) , l’introduction d’une politique de locatif social avec la mise
sur le marché des premiers logements locatifs sociaux.

Le  nouveau  département  de  Mayotte  ne  s’approprie  que   progressivement  ses  nouvelles
compétences. L’Etat est de fait engagé dans une politique d’accompagnement du département,
voire de substitution,  dans la  mise en œuvre de nouveaux dispositifs liés au processus de
départementalisation. 

Cet accompagnement se traduit aussi bien dans le montage que dans le financement de la
plupart des projets puisque celui-ci présente une situation budgétaire largement déficitaire qui
ne  lui  permet  pas  d’assurer  le  soutien  financier  qu’il  devrait  normalement  apporter  aux
associations.  

Ce  désengagement  concerne l’ensemble  du  secteur  associatif  et  fragilise   aussi  bien   les
associations à vocation sociale que les ligues sportives, le secteur de l’insertion professionnelle
ou le dispositif de la lutte contre l’illettrisme.

Quant aux communes, en l’absence de fiscalité locale propre, elles éprouvent des difficultés
financières  importantes  qui  compromettent  sérieusement  leur  capacité  de  développer  une
politique sociale à l’échelle de leurs territoires.

Le tissu associatif est très insuffisant dans les domaines d’intervention des services de l’Etat et
notamment de la DJSCS. Le département manque cruellement d’opérateurs confirmés et pour
la mise en œuvre des politiques sociales. Cette situation exige de l’Eat, une disponibilité très
importante de ses cadres pour accompagner les associations dans la conduite de projets. Le
rôle du délégué à la  vie  associative  (DDVA) est  donc central  dans  l’accompagnement  des
bénévoles et responsables associatifs.

2- MAYOTTE, UNE SOCIETE EN COMPLETE MUTATION CONFRO NTEE A DES ENJEUX
IMPORTANTS

Une  déstructuration  progressive  du  schéma  d’organisation  sociale  et  familiale  traditionnel
affaiblissant ainsi le lien familial.

Une jeunesse importante (environ 60 % de la population) qui nécessite la mise en œuvre de
politiques éducatives conséquentes.

Des familles désorientées qui éprouvent des difficultés à suivre les évolutions en cours.

Des parents en difficulté pour assumer leurs fonctions éducatives.

Une  situation  de  précarité  grandissante  à  laquelle  doivent  faire  face les  familles  dans  un
contexte de quasi-absence de minima sociaux.

Une  forte  immigration  clandestine  qui  n’est  pas  sans  conséquence  sur  les  maux  sociaux
observés:  errance  des  jeunes,  mineurs  isolés,  délinquance  juvénile,  développement  de
bidonvilles.

Une situation de non-accès aux droits existants d’une partie non-négligeable de la population.

Une population de demandeurs d’asile de plus en plus importante qui vient gonfler les rangs de
celle déjà existante sur le territoire sans qu’il y ait en face des éléments de réponses en termes
de structure de prise en charge et de prestations d’aide sociale.
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3- LA VIE ASSOCIATIVE, LA JEUNESSE ET LE SPORT

Le tissu associatif comporte 2 000 associations déclarées dont 1 000 sont repérées comme
étant en activité.

Il  connaît  de graves difficultés de fonctionnement démocratique, de formation de cadres, de
culture, de créativité, de développement du projet associatif et de gestion. Ce dernier point est
renforcé par l’absence de financement des collectivités qui fait ainsi reposer uniquement sur
l’Etat la survie de ce secteur.

L’absence d’infrastructures et de dispositifs de prise en charge des jeunes est à l’origine d’un
phénomène important de désœuvrement des jeunes qui entraine des comportements asociaux
(alcoolisation, violence, «errance»…).

La situation sur ce secteur est également extrêmement difficile. En effet plus de la moitié des
ligues sont en situation financière déficitaire et des poursuites ont été engagées à l’encontre de
dirigeants peu scrupuleux.

Les infrastructures sportives sont globalement en mauvais état et il est impossible d’engager un
plan  de  rénovation  dans  la  mesure  où  l’organisme  qui  a  la  maitrise  d’ouvrage  bloque
systématiquement tous les projets, faute d'ingénierie suffisante.

C’est dans ce contexte difficile que s’est organisée la DJSCS de Mayotte qui s’est mise en
place au 1er janvier 2011 avec un effectif très réduit (15 agents).

Des actions ont été engagées sur l’ensemble des secteurs:

➢ pour  le  social:  dynamisation  du  REAAP,   mise  en  place  d’un  observatoire  des
mineurs  isolés,  créations  des  premières  places  d’hébergement  d’urgence,
labellisation d’un PIF, mission de préfiguration des CCAS ;

➢ pour  le  sport:  mise  en  place  de  formation,  réalisation  du  recensement  des
équipements sportifs, contrôle de plusieurs ligues ;

➢ pour  la  jeunesse  et  la  vie  associative:  développement  et  contrôle  des  ACM,
développement des formations BAFA ;

➢ pour la politique de la ville, réorganisation des CUCS, intervention de l'ACSE.
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5. GARANTIR LA SECURITE

1- EVOLUTION DE LA DELINQUANCE CONSTATEE

1-1 L’indicateur de pilotage des services .

Le mouvement ascendant amorcé en 2008 se poursuit à nouveau en 2011 avec une hausse de
28,3  %,  passant  de  1342 faits  constatés  en 2010,  à  1723 en 2011.  Ces chiffres  reflètent
exactement l’état de la délinquance sur Mamoudzou qui connaît une progression inquiétante,
tant en quantité qu’en gravités des faits commis.

Ainsi,  l’année écoulée a connu le premier vol à main armée (avec une arme à feu, affaire
résolue) depuis plusieurs années. Les vols par effractions continuent leur progression (+ 32,1
%) ainsi que les vols à la roulotte (+ 31,4 %) et il en va de même pour les vols avec violences
(+ 56,8 %) dont la gravité des violences évolue malheureusement aussi. Une augmentation du
nombre  des  dégradations  volontaires  (+25,3  %)  est  également  observée  tandis  que  les
incendies volontaires passent de 7 à 16.

Il convient toutefois de préciser que Mayotte a connu  44 jours d’émeutes suite au mouvement
de revendication contre la vie chère, période au cours de laquelle ces dernières infractions ont
naturellement proliféré. Leur commission est toutefois restée par la suite à un niveau supérieur
à  celui habituel avant ces émeutes.

Seuls les vols d’automobile et de deux roues sont en baisse (respectivement – 35 % et – 20 %).
Une explication  peut  être trouvée dans la  multiplication  des contrôles routiers  au cours de
l’année écoulée.

1-2 Les agrégats de l’OND

- Les atteintes aux biens:

Ainsi qu’il est indiqué précédemment, l’évolution de cet agrégat a été notable en 2011 avec une
hausse de 26,4 % qui représente 500 faits constatés supplémentaires par rapport à l’année
précédente.

Les vols avec violences sont l’item les plus touché (+ 53 %) notamment les vols avec violence
sans armes (+ 64,8 %).

Viennent  ensuite  les  vols  par  effraction  (+32,1 %) en particulier  les cambriolages dans les
locaux industriels  et  commerciaux  (+ 49,3  %).  Ce  phénomène s’explique par  l’absence de
système d’alarme dans de nombreuses entreprises. Par ailleurs, certaines autres ayant recours
à un gardiennage ne peuvent que constater la totale incompétence des personnels employés.

S’agissant des vols liés à l’automobile (+ 13,2 %), l’augmentation est due à l’accroissement des
vols à la roulotte (+ 47 %) puisque les vols de véhicules proprement dits sont en recul.

Les autres vols simples, en hausse également avec + 48,1 % ne concernent toutefois qu’un
nombre plus restreint de faits, à savoir + 38 faits constatés entre 2011 et 2012.

Enfin, les dégradations de bien, dont publics, connaissent également une hausse sensible avec
+ 30 % de faits constatés.
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- Les atteintes volontaires à l’intégrité physique:

Infractions  particulièrement  concernées  par  la  hausse,  les  atteintes  à  l’intégrité  physique
croissent de 51,4 % entre 2010 et 2011, ce qui représente 326 faits.

Parmi celles-ci,  les coups et blessures volontaires augmentent  de 42,7 % et les atteintes à
l’autorité de 100 %. Si les émeutes de fin d’année 2011 sont en partie en cause, elles ont
surtout été l’élément déclencheur d’un phénomène qui a pris une ampleur inquiétante depuis la
fin des évènements. Ainsi, dans certains quartiers, la prise à partie des policiers est aujourd’hui
systématique alors qu’elle était exceptionnelle il y a quelques mois encore. 

Si les violences sexuelles n’augmentent que légèrement (+ 18 %), les menaces ou chantage
progressent de 134 %, les victimes étant souvent des jeunes ou des personnes vulnérables.

- Les infractions économiques et financières:

L’augmentation suit une courbe ascendante lente entamée en 2006. Entre 2010 et 2011, la
hausse  est  de  25  % ;  soit  une  progression  de  65  faits  enregistrés.  Si  les  chiffres  de  la
délinquance astucieuse diminuent de 14,4 %, les infractions économiques progressent de 159,3
%.

Toutefois, il  est à noter que cette augmentation est essentiellement due à la progression du
nombre des infractions à la législation sur le travail    (+ 129,7 %),  rendue possible grâce au
travail  effectué par  nos services,  en l’espère la  brigade d’intervention  (interpellations)  et  la
brigade de sûreté urbaine (procédures).

2- L’ACTIVITE JUDICIAIRE

46,9 %, ce qui représente 451 faits élucidés, contre 278 en 2009 (taux d’élucidation de 2009: 56
%).

Il en va de même pour les atteintes aux biens qui ont progressé de 66,4 % entre 2009 et 2011.
le nombre de fait élucidés passe de 273 en 2009 à 311 en 2011 (respectivement    19,3 % et
13,1 % de taux d’élucidation).

La  progression  est  encore  plus  remarquable  s’agissant  des  infractions  économiques  et
financières dont le nombre passe de 237 en 2009 à 325 en 2011. En effet, le taux d’élucidation
progresse de 30,3 % à 71, 3 %.

2-1 Analyse des faits élucidés, des mis en cause et  des taux d’élucidation par agrégat

En premier lieu, il semble opportun de rappeler l’atypisme de Mayotte quant à la lutte contre la
délinquance. Historiquement, la quasi-totalité des moyens étaient orientés vers la lutte contre
l’immigration  clandestine,  objectif  prioritaire  gouvernemental  et  préfectoral.  Petit  à  petit,  la
progression de la délinquance a obligé la DDSP à engager plus de moyens dans ce domaine.
Au  cours  de  l’année  2011,  dans  la  continuité  des  années  précédentes,  la  délinquance  a
fortement augmenté. L’augmentation des effectifs (+12%) a été essentiellement consacré au
renforcement des la lutte contre la délinquance (Bac, SI),sans toutefois délaisser la LIC, et la
brigade de sûreté urbaine a été renforcée, passant de 31 à 40 fonctionnaires afin d’assumer la
charge de travail induite par l’augmentation des faits constatés.

Dans ce contexte, on observe que pour les atteintes à  l’intégrité physique qui sont passées de
497 faits en 2009 à 960 en 2011, soit  près du double,  le taux d’élucidation a réussi à  se
maintenir à un bon niveau/faits élucidés supplémentaires.
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Enfin, il convient de préciser que ces bons résultats ont été obtenus malgré les 7 semaines
d’émeutes  qui  ont  fortement  impacté  le  travail  de  la  BSU  dans  la  mesure  où  plusieurs
fonctionnaires de cette unité étaient  quotidiennement  employés  sur  le  terrain tandis  qu’une
partie  des  autres  devaient  gérer  les  nombreuses  interpellations  inhérentes  au maintien  de
l’ordre.

2-2 Analyse des IRAS

La lutte contre l’immigration clandestine représente toujours un enjeu majeur pour l’avenir de
mayotte.  La  DDSP de Mamoudzou est  donc totalement  atypique dans ce domaine car  les
chiffres concernés sont tout  à fait hors norme puisqu’en 2011 il a été dressé 3772 procédures
pour ILE. A fin septembre, l’activité sur les 9 premiers mois était  supérieur de 13.9%, mais
l’année se termine avec une baisse de 8,4 % .

Cette baisse s’explique par plusieurs facteurs objectifs:

• la  fermeture des frontières par l'Union des Comores pendant  plus de quatre
semaines en début d’année,

• l’absence  de  vecteurs  de  reconduites  pendant  plus  d’un  mois  au  second
trimestre,

• et enfin les mouvements sociaux de septembre-octobre et novembre pendant
lesquels la LIC ne pouvait être assurée (12 procédures en novembre contre 498
en 2010). 

Ainsi,  rapporté  au  nombre  de  semaines  effectives,  il  ressort  qu’en  2010,  il  y  a  eu  79
interpellations d’ILE par semaine et 101 par semaine en 2011. L’activité des effectifs est donc
en hausse en matière d’immigration clandestine, tout en ayant réorienté à la fin de l’année une
partie de l’activité vers l’anti délinquance.

En matière de lutte contre les stupéfiants, les chiffres sont relativement faibles puisque Mayotte
est peu touchée par ce type de délinquance. Les drogues dures sont quasi inexistantes, quant
au bangué (l’équivalent du cannabis), il demeure encore un phénomène marginal. Toutefois, les
procédures pour usage sont passées de 50 en 2010 à 114 en 2011 (+128 %) ce qui montre, là
aussi, une activité soutenue des services de voie publique, en particulier de la BAC. Au total, le
nombre de procédures en matière de stupéfiant a progressé de 51,7 % entre 2010 et 2011.

Enfin, le nombre des infractions à la législation du travail a crû de 129,7 % entre 2010 et 2011.

2-3 Analyse des indicateurs de la PTS

L’amélioration des performances de la police technique et scientifique était un objectif prioritaire
fixé pour 2011 par le DDSP de Mayotte. A cet effet, l’effectif du SLPT a été porté de deux à
quatre fonctionnaires en septembre 2011.

Ainsi, pour 2011, le taux de signalisation papillaire est passé à 57,9 % (seulement  17,8 % en
2010) et le taux de signalisation biologique à 3,6 % (1,7 % en 2010), étant  précisé que la
majorité des mis en cause étant des ESI, la législation actuelle ne permet pas de pratiquer des
relevés biologiques sur ceux-ci. Calculé hors ESI, le taux de signalisation biologique serait de
14,3 %.

Le  taux  de déplacement  sur  les  cambriolages  se  situe  pour  2011  à  90,9  %,  et  sur  les
découvertes de véhicules volés à 100 % (respectivement 67 % et 66 % en 2010).

Quant aux nombre d’individus identifiés, il  passe de 113 en 2010 à 150 en 2011, soit  une
progression de 32,7 %.

Une nette amélioration des performances de la PTS locale est donc mise en évidence lors du
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bilan de 2011 et  des marges de progression existent encore qu’il  conviendra d’exploiter  en
2012.

3- LES ACTEURS DE LA DELINQUANCE

3-1 Majeur/mineurs

Une lecture simple des chiffres  extraits du STIC donne un pourcentage de mineurs de 10.9 %.
Toutefois,  les  étrangers  en  situation  irrégulière  étant  par  définition  majeurs,  il  convient  de
recalculer  ce pourcentage pour la délinquance générale hors ILE ; en l’espèce,  on observe
alors que ce ratio passe à 43,1 %. Ainsi, près d’une infraction sur deux est commise par un
mineur.  Mayotte  est  confronté  à  une  double  problématique :  une  jeunesse  surabondante
totalement livrée à  elle-même et  un désoeuvrement chronique.  Un des défis majeurs pour
l’avenir de l’île sera de parvenir à gérer  cette jeunesse, pour l’heure totalement en perte de
repaires.

3-2 Français/étrangers

Là aussi, il ne faut pas s’arrêter à une simple extraction STIC qui donne 82,8 % d’étrangers,
puisque les ILE le sont forcément. Aussi, en délinquance générale hors ILE, ce taux est ramené
à 32,5 %, ce qui  reste supérieur  à la  moyenne nationale.  Toutefois,  une étude estimant  à
environ 40 % le taux d’étrangers en situation irrégulière  sur l’île, on peut considérer que la part
d’étrangers dans la  commission  des infractions n’est  pas si  élevée qu’il  pourrait  paraître à
première vue.

4-  LES  CARACTERISTIQUES  GEOGRAPHIQUES  ET  TEMPORELLE S  DE  LA
DELINQUANCE

4-1. Analyse géographique

Sans objet, la DDSP ne Mayotte ne comprenant qu’une seule circonscription.

4-2. Analyse temporelle

Très peu de variation temporelle de la délinquance est observée au cours de l’année. En effet,
les grands mouvements migratoires des vacances n’existent pas ici. En 2011, si une baisse
sensible est observée en octobre, elle n’est due qu’aux mouvements sociaux qui ont paralysé
l’île  pendant 44 jours. En effet, la délinquance était  essentiellement occupée à harceler  les
forces de l’ordre pendant cette période, délaissant ainsi cambriolages et agressions.

Au cours de la semaine, on observe une diminution du nombre des faits constatés les samedi
et les dimanche. Une explication peut être trouvée dans le fait que les habitants occupant leurs
domiciles, les cambriolages ne peuvent être perpétués. Il en va de même pour les différents
vols commis à l’encontre des personnes qui, traditionnellement, sortent très peu les jours de
week-end, contrairement  à la semaine où les déplacements pour aller au travail ou à l’école
sont très nombreux, donnant en conséquence lieu à de multiples agressions.

Enfin, sur la journée, les horaires de commission des infractions correspondent sensiblement
aux horaires de travail, à l’instar de la semaine. Toutefois, on observe une certaine activité la
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nuit, de nombreux cambriolages se déroulant effectivement pendant le sommeils des victimes.

Ainsi, l’augmentation des effectifs de la DDSP de Mayotte a permis de calquer les horaires de
travail de la section d’intervention et de la BAC sur les besoins de sécurité à satisfaire.

5- LA LUTTE CONTRE L'IMMIGRATION CLANDESTINE

L'immigration irrégulière pèse sur tous les aspects de la vie économique et sociale de Mayotte
qui  reste soumise à  une pression  démographique importante en provenance de l'Union de
Comores,  alimentée  par  des  réseaux  organisés  de  trafiquants  d'êtres  humains  et  de
marchandises illicites. 

Ainsi,  selon  les  estimations  de  l'INSEE,  en  2007,  près  de 41% de  la  population  insulaire,
évaluée à quelque 186 500 habitants, était étrangère, dont une immense majorité en situation
irrégulière. A titre de comparaison et si cette situation devait être transposée, cela signifierait la
présence de quelque 25 millions de clandestins sur le territoire métropolitain.

Loin  de  diminuer  et  malgré  les  efforts  engagés  par  l'État  dans  lutte  contre  l'immigration
irrégulière, cette pression migratoire que connaît l’île semble augmenter avec le développement
de l'économie insulaire et le processus de départementalisation.

Cette présence massive de clandestins est la source directe des principales problématiques de
l'île : urbanisme illégal, enjeux de santé publique, travail dissimulé, délinquance. Une véritable
économie  parallèle  s'est  constituée  autour  de  ces  communautés  clandestines  qui  obère
significativement le développement de l'activité insulaire.

La lutte contre l’immigration clandestine constitue donc une priorité pour l'État à Mayotte.

(*) au 31/12/2011

Résultats de la lutte contre l'immigration clandestine pour l' année 2011

Pour l'année 2011, 21 762 étrangers en situation irrégulière ont été reconduits dans leur pays
d'origine (soit 16 373 APRF exécutés), contre une moyenne de 16 000 reconduites annuelles
entre  2006  et  2008.  Sur  les  25  501  étrangers  interpellés,  44  %  se  trouvaient  à  bord
d'embarcations tentant de pénétrer illégalement sur le territoire français (soit 11 278 ESI).

En 2011, 448 kwassas ont été interceptés et 632 passeurs ont été interpellés, ce qui représente
une augmentation de près de 32 % des interceptions réalisées en 2010. Un nombre croissant
de candidats à l'immigration font appel aux passeurs des filières clandestines alors même qu'un
vice consul a été installé à Anjouan et que des mesures d'assouplissement ont été adoptées
dans la délivrance des visas.

Un grand nombre d'ESI n'ont pu être reconduits (3 742) ce qui représente un taux d'échec de
plus de 14 % mais qui a atteint un pic de près de 50 % au mois de mars. Ce phénomène est du,
pour 2305 d'entre eux, à la fermeture des frontières par l'Union des Comores en mars et avril
2011, mois pendant lesquels aucune reconduite n'a pu être effectuée.
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L'objectif  assigné (18 000 APRF exécutés) n'a pu être atteint malgré le travail  des services
interpellateurs  et  des  services  investigateurs  sur  les  filières  d'immigration.  Cette  baisse  du
nombre  des  reconduites  connait  des  explications  liées  à  la  conjoncture  (fermeture  des
frontières de l'Union des Comores évoquée supra, absence de vecteur de reconduites pendant
le mois de juillet, conflit social de 45 jours obérant le travail des forces de sécurité intérieure
dans leur mission de LIC). Néanmoins, tous les ESI interpellés pendant ces périodes ont fait
l'objet d'une procédure se concluant par une prise d'APRF non exécuté.

La lutte contre le travail illégal s'est également intensifiée et a été menée dans un cadre de
partenariat  inter  ministériel.  Malgré  l'impossibilité  de  les  effectuer  pendant  la  période  de
mouvement social de 45 jours, le nombre de contrôles est resté constant en 2011 par rapport à
2010 : 3 238 concernant 6 700 personnes. 

5-1 Les moyens mis en œuvre

Des moyens conséquents ont été mis à la disposition des services de l'État pour la lutte contre
l’immigration  clandestine.  Toutefois,  le  renforcement  des  effectifs  des  services  de  sécurité
intérieure entre 2008 et 2011 est insuffisant eu égard à la pression migratoire:

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011

Policiers
de la
DSP

93* 25(124)* 26(131)* 29(140)* 135 132 135 186 186 186 207

Policiers
de la
DPAF

11 13 16 31 86 94 139 143 157 157 169

Gendar
mes

 

132 135 135 135 153 181 194 207 239 255 255

*Fonctionnaires de police (total fonctionnaires de police et agents relevant de la collectivité départementale de Mayotte, soit avant intégration)

Concernant la détection, quatre radars ont été mis en service en novembre 2005 au nord, en
mai 2006 à l’ouest, en juillet 2008 à l’est et en août 2011 au sud. Ils sont exploités par des
personnels de la marine nationale et permettent une couverture totale du territoire.

Pour  ce  qui  est  des  interceptions,  sept  moyens  nautiques  participent  à  la  lutte  contre
l’immigration  clandestine  en  mer  (2  vedettes  de  la  DPAF,  2  vedettes  de  la  gendarmerie
nationale, 1 vedette des douanes, 1 de la marine nationale et 1 de la gendarmerie maritime).
Ces moyens sont souvent indisponibles en raison d'une surexploitation de leurs capacités. Ces
actions sont coordonnées par le commandant de l'élément de la base navale de la marine
nationale  à  Mayotte  et  préparées  lors  d'une  réunion  hebdomadaire  de  traitement  de
l'information maritime.

Par ailleurs, des moyens hauturiers de la marine nationale (patrouilleurs) sont régulièrement
déployés dans les eaux mahoraises et sont temporairement intégrés au dispositif SURIM.

Enfin,  un  hélicoptère  de  la  gendarmerie  assure  des  missions  de  lutte  contre  l’immigration
clandestine (pour des levées de doute), mais également des missions de secours en mer et
participe aussi à des opérations de maintien de l’ordre.
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L’action de l’ensemble des services concourant à la lutte contre l'immigration clandestine est
coordonnée au sein de la cellule de coordination opérationnelle zonale (CCOZ)  dont la réunion
mensuelle  est  présidée  par  le  préfet.  Cette  instance  a  été  installée  en  mars  2010  sur
préconisation de la mission initiée par le SG Mer qui s'était rendue à Mayotte en décembre
2009.

5-2 Perspectives et actions à poursuivre

- Projet de construction d'un nouveau centre de rétention administrative:

La construction d'un nouveau centre de rétention administrative de 140 places, correspondant
aux normes nationales, constitue un impératif. Le dossier du projet d'un montant de 18 M€ est
en phase de sélection du concepteur/réalisateur et le marché pourra être notifié en août 2012.

- Mutualisation des moyens nautiques et préfiguration de la fonction gardes-côtes:

Des propositions de mutualisation des moyens nautiques et des équipages ont été formulées
en  mai  2009 par  la  préfecture  de Mayotte  et  des  réunions  interministérielles  ont  arrêté  le
principe d’une mutualisation de la maintenance et de l’entretien des embarcations de l'État à
Mayotte. Un certain nombre de propositions opérationnelles ont pu être mises en œuvre en
2011, notamment dans le cas de la constitution d'équipages mixtes. Le projet de construction
d'un  hangar  mutualisé,  équipé  d'un  moyen  de  levage,  permettant  d'assurer  l'entretien  des
navires de l'État s'est heurté à un problème de foncier.

Le projet de construction d'un ponton mutualisé, garantissant la sécurité des moyens, a été
relancé. 

- Les mineurs étrangers isolés:

Le  nombre  de  mineurs  étrangers  isolés  qui  est  en  augmentation  croissante  constitue  une
problématique majeure, conséquence directe de la lutte contre l'immigration clandestine.

En effet, les familles qui sont reconduites préfèrent souvent laisser à la charge de voisins, amis
ou membres de la famille, certains de leurs enfants. Ces derniers sont souvent abandonnés et
quelques milliers d'enfants dans cette situation ont déjà été recensés.

La carence du conseil général de Mayotte dans ce domaine a conduit  les services de l'État
(justice,  préfecture,  DPAF)  a  confié  à  une  association  (TAMA)  la  mission  de  favoriser  la
reconstitution des familles reconduites.

Un observatoire des mineurs isolés a été instauré et des groupes de travail constitués.
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6. ACCOMPAGNER L'ACTION DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES

1- LES CONTRATS DE PROJET

1-1 Le 12ème contrat de projet

Le 12ème contrat de plan entre l’Etat et la collectivité départementale de Mayotte a été signé le 8
avril 2000. Il couvrait initialement la période 2000-2004 et portait sur un montant total de 737
M€, tous financements confondus, se répartissant principalement entre l’Etat (672 M€) et la
collectivité départementale de Mayotte (30 M€).

Les engagements de l’Etat ont été définitivement arrêtés au 31 décembre 2007 à hauteur de
245 535 234 €.

1-2 Le 13ème contrat de projet 2008-2014

La signature du contrat de projet: 556 millions € programmés de 2008 à 2014. Le Contrat de
projet État – Collectivité Départementale de Mayotte 2008-2014 a été signé le 28 mars 2008,
par le président du Conseil général et le préfet de Mayotte en présence de M Yves JEGO,
Secrétaire d'État chargé de l’outre mer.

La révision à mi-parcours du contrat de projet a eu lieu le 24 février 2011. Cette révision s’est
justifiée  par  la  nécessité  d'ajuster  le  calendrier  du  contrat  de  projet  signé   à  celui  de  la
«Rupéisation» de Mayotte devant intervenir en 2013. Le contrat amendé constitue un contrat de
projet conclu entre l'État et la Collectivité Départementale de Mayotte pour la période 2008-
2013 inclus. Il porte des financements à hauteur de 444,43 millions d’euros au total. Le montant
global de la part de l'État dans le présent contrat s’élève à 288,73 millions d’euros, celle du
Conseil général de Mayotte à 155,70 millions d’euros».

Ce plan comporte 5 axes (19 mesures) qui se déclinent comme suit:

– ouvrir la collectivité sur l’environnement extérieur (haut débit): 2,6M€

– favoriser un développement économique créateur d’emploi (agriculture, pêche, formation,
tourisme): 100,9M€

– favoriser l’égalité des chances et valoriser l’épanouissement des individus (culture, sport,
handicap): 34,7 M€

– mettre  en  œuvre  un  aménagement  équilibré  du  territoire  (route,  transport  collectif):
199,6M€
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– consolider  les  bases  d’un  développement  durable  du  territoire  (eau,  assainissement,
risques naturels): 106,3M€

Le montant des crédits engagés pour l'année 2011 s'élève à 43,2 M€.

Au total, pour la période 2008-2011, l’engagement de l'État sur le contrat de projet s’élève fin
2011  à  177,8  millions  d’euros,  soit  un  niveau  d’exécution  budgétaire  égal  à  61,6%  de  la
programmation prévue, un peu en dessous des 66,66% correspondant au rythme d’exécution
théorique des 4/6.

Concernant les crédits de paiement, l’année 2011 marque un niveau de consommation faible
pour l'État, avec 20,1 millions d’euros mandatés, soit environ 12,7 millions d’euros de moins
que  sur  l’exercice  2010,  et  en  deçà  de  16  millions  d’euros  par  rapport  au  rythme  de
consommation théorique (les évènements de la grève contre la vie chère d'octobre et novembre
(44 jours) ont ralenti l'ensemble de  l'économie de l'île).

Trois autres dispositifs viennent compléter le contrat de projet : 

- le Plan de Relance 2009 et FEI classique. Ce plan résulte de l'engagement de l'État à
soutenir les opérations d'investissement structurant pour un montant global de 16 007
800 € (engagés globalement) et 12 833 597 € mandatés. Les opérations sont en cours
d'achèvement.

- Le  Fonds  Exceptionnel  d'Investissement  :  dans  le  cadre  de  la  convention  de
restructuration  financière  avec  le  Conseil  général  signée le  9  décembre,  l'État  s'est
engagé à mobiliser des moyens budgétaires à hauteur de 6 M€ par an sur trois ans
(2010-2011-2012) pour soutenir les opérations d'investissement sous maîtrise d'ouvrage
du conseil général de Mayotte.

- le Fonds Mahorais de Développement Économique et Social (FMDESC) : Par décret n°
2011-355 du 30 mars 2011, l'ancien dispositif FMD a été remplacé par le FMDESC pour
un montant de 10 M€ par an en 2011, 2012 et  2013. Ce nouveau fonds accompagne
les  projets  d'investissement  présentés  par  des personnes privées  et  des personnes
publiques.

En 2011, 10 M€ ont été engagés et 1 549 730 € ont été mandatés, dont 208 769 € pour des
actions engagées au titre du FMD sur les années précédentes.

Ces  dispositifs  ont  permis  de  donner  un  coup  d'accélérateur  aux  dispositifs  contractuels
notamment  en  assurant  le  financement  des  opérations  déjà  mûres  et  souffrant  de
financements.

Suite aux mouvements sociaux contre la vie chère (44 jours de grève), un plan de relance de
l'économie mahoraise, à hauteur de 50 M€ est mis en place en 2012 afin de soutenir l'activité
des entreprises fortement pénalisées lors des manifestations du 4ème trimestre 2011.

2- LES AUTRES OUTILS D'INTERVENTION DE L'ETAT

La politique de coopération  régionale  permet  depuis  la  loi  du  11 juillet  2001,  année de la
création du fonds de coopération régionale à Mayotte (FCR), de mieux ancrer Mayotte dans
son environnement local, à partir d’actions de proximité avec les pays partenaires de la zone
sud-ouest de l’océan indien.
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Installé depuis le 3 octobre 2003, le FCR de Mayotte a pour objet de soutenir et d’encourager
les  initiatives  locales  en matière  de  coopération  avec  les  pays  prioritaires  en  particulier  la
République des Comores, Madagascar et le Mozambique. Les projets soutenus par le FCR
doivent  venir  en  complément  des actions de coopération  bilatérale menées par  les  postes
diplomatiques et répondre aux orientations générales fixées par la charte du comité de gestion.
Instrument financier alimenté par des crédits du ministère de l'Outre-mer, le FCR de Mayotte
est piloté par un comité de gestion installé à Mayotte depuis octobre 2003.

Au 30 décembre 2011, près de 3 M€ lui ont été alloués dont 1,9 M€  pour les Comores et près
de 600 000€ pour Madagascar.

La  charte  commune pour  la  conduite  d'une politique de coopération  régionale État/Conseil
général pose les bases d'un cadre stratégique renouvelé pour la période 2011/2015. Avec un
comité de gestion plus étoffé et  un cadre de partenariat  élargi,  il  repose sur  l'ambition  de
recentrer les politiques mises en œuvre sur des actions structurantes et à forte valeur ajoutée,
bénéficiant d'une bonne visibilité pour les populations concernées.

Si  la  politique coopération  régionale  à  Mayotte  s’attache à  préserver  sa  vocation  large et
multiforme, tant sur le plan des thématiques susceptibles d’être déclinées dans ce cadre de
partenariat  (santé,  sécurité  civile,  développement  économique/agriculture,  environnement,
culture, sport), que sur le plan de la couverture géographique (Comores, Madagascar, Maurice,
Mozambique, Seychelles),   elle  se concentre sur les Comores,  eu égard à la nature de la
spécificité des liens qui unissent Mayotte avec les trois îles de l'Union des Comores. 

Des relations privilégiées sont en effet établies entre la  France et Les Comores. La relation
bilatérale avec la France est prépondérante dans les relations extérieures des Comores même
si  d’autres liens de coopération  se sont  noués récemment  notamment  avec la  Chine et  le
monde musulman.

Suite au désaccord né de l'organisation du référendum sur le statut départemental de Mayotte,
le  gouvernement  comorien  avait  suspendu  temporairement  les  discussions  lancées  en
septembre 2007 dans le cadre du  groupe de travail de haut niveau (GTHN). Aujourd'hui, le
GTHN a abouti  aux «Accords France Comores»,  projet  d'accord bilatéral  que les  autorités
française et les comoriennes n'ont pour l'instant pas signé.

Les actions de coopération bilatérale Mayotte/Comores se sont poursuivies en tenant compte
de la charte de la coopération régionale et des lignes d'action définies dans le projet «Accords
France Comores» surtout  dans les secteurs prioritaires de la santé,  de l'éducation et  de la
formation professionnelle. Les secteurs importants en termes d'engagement de l’État sont la
santé (300 000€) et l'éducation/formation professionnelle (154 000€).

Le champ de la coopération régionale s'élargit avec des secteurs nouveaux comme à Mayotte
la formation à l'éducation à l'environnement et au développement durable, le salon de la mode
et des créations, et le forum économique des îles de l'Océan indien organisé pour la 1ère fois à
Mayotte en 2009 ou encore la coopération en matière de sécurité civile aux Comores et en
matière agricole aux Comores et à Madagascar. 

D'autres  actions  Mayotte/Comores/Madagascar  sous  la  rubrique  «reste  de  l'Océan  indien»
touchent des secteurs comme la musique et la chorégraphie.
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De manière globale, les projets des principaux acteurs de la coopération régionale à Mayotte
sont reprises dans le 1er annuaire publié en 2010 et mis en ligne sur le site internet de la
préfecture.

La dynamique de coopération régionale s’est récemment élargie, au travers notamment  d'un
dialogue fructueux  engagé avec  les  TAAF (Terres  australes  et  antarctiques  françaises)  en
matière  d’harmonisation  des  procédures  d’octroi  des  licences  de  pêche  dans  les  ZEE  de
Mayotte et des îles Éparses et par des échanges d’expérience dans le fonctionnement du parc
marin.

Enfin,  au-delà des enjeux liés aux projets,  se manifestent  également des enjeux de nature
structurelle  par exemple le développement des échanges et les regards croisés Mayotte-La
Réunion sur les orientations de la coopération régionale menée par la France dans l’Océan
Indien, ou encore un partenariat à approfondir entre l'État et la collectivité pour la conduite des
programmes  de  coopération  régionale  et  leur  articulation  avec  les  actions  de  coopération
décentralisée.

Les  fonds  européens  qui  seront  alloués  à  Mayotte,  bientôt  doté  du  statut  de  région  ultra
périphérique (RUP), lui ouvriront d'autres opportunités que ne le permet actuellement la relative
modestie des fonds alloués actuellement au FCR soit 300 000€ par an en moyenne

Montants alloués par le FCR Mayotte 2004-2011 aux partenaires de la zone de l’océan indien :

Comores

€

Madagascar

€

Mozambique

€

Autres

€

Total FCR

€

FCR 2003 235 135.00 137 939.00 2 926.00 376 000.00

FCR 2004 217 596.00 19 600.00 35 600.00 10 000.00 282 796.00

FCR 2005 146 382.00 45 000.00 32 625.00 39 278.00 263 285.00

FCR 2006 342 786.50 59 154.00 15 000.00 5 885.00 422 825.50

FCR 2007 181156.00 12 000.00 0.00 34 835.00 227 991.00

FCR 2008 61 739.83 225 740.17 0.00 46 000.00 333 480.00

FCR 2009 305 876.00 20 000.00 0.00 30 000.00 355 876.00

FCR 2010 286 424.00 7 722.00 0.00 32 597.00 326 743.00

FCR 2011 150 646.00 54 430.00 0.00 66 137.00 271 213.00

Total Pays 1 927 741.33 581 585.17 86 151.00 264 732.00 2  860 209.50
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3- DES AIDES DE L'ETAT AUX COMMUNES

3-1 Le fonds intercommunal de péréquation (FIP)

Le FIP est constitué de deux parties, la part de l'État et la part de la Collectivité départementale
de Mayotte composée, pour l’essentiel, par un prélèvement d’au moins 20 % sur les recettes
fiscales et douanières de la CDM.

En application  du deuxième alinéa de l’article  LO 6175-3 du code général  des collectivités
territoriales, le montant du fonds intercommunal de péréquation (FIP) a été arrêté, pour 2011, à
la somme de 58 115 844,92 € se décomposant comme suit:

a) Part FCTVA :           13 473 217,15 €

b) Part dotation de rattrapage et de 1er équipement :             8 695 500,00 €

c) Part CDM (produits des recettes fiscales et douanières): 34 512 741,77 €

d) Centimes additionnels à l'IRPP :              1 434 386,00 €

La  part  CDM  est  répartie  entre  la  section  de  fonctionnement  pour  90  %  et  la  section
d’investissement pour 10 % du FIP. Ce pourcentage de répartition entre les deux sections a été
choisi par le comité de gestion du FIP lors de sa séance du 22 octobre 2011.

➢ La section de fonctionnement:

Le montant  de la part  de la section de fonctionnement s’élève,  pour 2011, à la somme de
38  495  853,59  €.  Le  montant  du  versement  par  commune  se  fait  au  prorata  du  nombre
d’habitants, de la superficie, ainsi que du nombre d’élèves scolarisés dans la commune.

➢ La section d’investissement:

Le  montant  de  la  part  de  la  section  d’investissement  s’élève,  pour  2011,  à  la  somme de
19 619 991,33 €. Ce montant est réservé pour financer les projets d’investissement présentés
par  les  communes  et  les  syndicats  de  communes  dans  les  domaines  tels  que  la  voirie,
l’assainissement,  l’éclairage  public,  les  grosses  réparations  des  écoles,  l’adduction  d’eau
potable, la collecte et l’élimination des déchets et les équipements culturels et sportifs.

Ce montant a été complété de 938 304,77 € de FIP investissement 2010 non attribués en 2010
et  de  1  346  210,00  €  de subventions  attribuées  au  titre  du  FIP  des  années  précédentes
annulées  en raison de leur  non exécution  dans  les  délais  impartis.  Le  montant  global  des
investissements attribués par le comité FIP du 18 novembre a donc été de 21 904 506,19 €.

L’application de la fiscalité locale en 2014 constitue l’étape suivante, allant dans le sens de
l’autonomie et de la responsabilité des communes.

3-2  La  dotation  d’équipement  des  territoires  ruraux  DETR  –  ex  dotation  générale
d'équipement (DGE)

Cette dotation est inscrite à la section investissement du budget de la commune ou syndicat
de communes qui l’affecte au financement de projets de petite taille et/ou faisant intervenir
des co-financements (CDM ou fonds propres).
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Le taux de financement des projets présentés fluctue entre 0 et 80 % du montant. 

Le montant de l’enveloppe allouée à Mayotte pour 2011 est de 2 376 875 € et comprend :

- la dotation forfaitaire pour la commune de Mamoudzou (+ 20 000 hab) : 675 055 € ;

- la dotation aux communes et groupement de communes: 1 701 820 €.

4- LES DEPENSES DE L'ETAT CONSACREES A LA COLLECTIV ITE DEPARTEMENTALE
DE MAYOTTE (2009-2011)

La part du budget de l'État consacrée à Mayotte se répartit entre les dépenses:

- payées directement par la Trésorerie générale de Mayotte, à savoir:

- les dépenses civiles payées sur des crédits déconcentrés,

- les dotations aux collectivités locales.

- payées par des comptables extérieurs pour les dépenses civiles et militaires (DRFIP de la
Réunion et plusieurs DRFIP/DDFIP de métropole).

2009 2010 2011 2011/2010

384,3 394,8 410.1 +3.9 %

357,8 367.0 381.2 + 3.9 %

26,5 27.8 28.9 + 4.0 %

91,8 94,8 86.6 - 8.7 %

25,6 25,7 23.7 - 7.8 %

39,7 40.0 38.1  - 4.8 %

4,6 4,9 5.0 + 2.0 %

21,9 24,2 19.8 - 18.2 %

476,2 489,6 496.7 + 1.5 %

dont investissement

Dotations aux collectivités locales

dont dotation globale de fonctionnement

(DGF) de la Collectivité départementale de

Mayotte

dont dotation globale de fonctionnement des

communes

dont dotation spéciale des instituteurs

en millions d'euros

dont dotations aux investissements

TOTAL

Dépenses directes de l'Etat

dont fonctionnement

En 2011, les dépenses payées par la Trésorerie générale de Mayotte  (hors subventions aux
ménages, aux entreprises et aux collectivités territoriales) évoluent de manière contenue (+ 1.5
%) après une augmentation plus marquée en 2010 (+ 2,8%).

Les dépenses mandatées en 2011 sont constituées de:

- frais de personnel  (343 M€): ils représentent 69% des dépenses totales payées par l'État à
Mayotte (496.7 M€). Les effectifs de la fonction publique d'État, rémunérés directement par la
Trésorerie générale de Mayotte, progressent d'une année sur l’autre: au 31 décembre 2011, ils
sont 7 400, soit 420 agents supplémentaires par rapport à la situation au 31 décembre 2010.
Cette évolution  des effectifs s’explique par  la  forte progression  des effectifs  de l'Éducation
nationale et, jusqu’en 2010, par l'intégration dans la fonction publique d'État des personnels de
la Collectivité départementale de Mayotte.

– frais de fonctionnement (39 M€): ils  sont en diminution de 24% par rapport à 2010. Cette
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diminution  est  due  à  la  fin  du  dispositif  de  remboursement  par  l'État  à  la  Collectivité
départementale de Mayotte des personnels mis à sa disposition par cette dernière.

- dépenses d'intervention (85 M€)  : elles ont diminué de 27% par rapport à 2010, après une
baisse de 17 % l’année précédente. Elles représentent néanmoins une part importante des
dépenses de l'État (17.1 %). Ces dépenses correspondent aux aides de l'État sous forme de
subventions, pour la réalisation d’investissements réalisés par les entreprises, les collectivités
et organismes de Mayotte.

-  investissements  directs  de  l'État  (29  M€):  ils  progressent  de  4%  (+  8%  en  2010).  Les
principaux investissements de l'État concernent les travaux et études relatifs aux collèges et
lycées, et aux ouvrages sur le réseau routier national.

Pour leur part, les dotations versées par l'État aux collectivités locales ont diminué de près de 9
% en 2011 après une augmentation de 3.2 % en 2010. Les dotations globales représentent
86.6 M€ en 2011 contre 94.8 M€ en 2010.
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7. ASSURER LES SERVICES A LA POPULATION

1-  MAYOTTE  EST  CONFRONTEE  AU  MAINTIEN  A  UN  NIVEAU  P REOCCUPANT  DE
PATHOLOGIES INFECTIEUSES

La population de Mayotte se caractérise par sa jeunesse et une espérance de vie
inférieure à la métropole:

Mayotte Métropole

Moins de 20 ans 54 % 25 %

20 – 74 ans 46 % 67 %

+ de 75 ans 1 % 8 %

Espérance de vie des hommes 72 ans 77 ans

Espérance de vie des femmes 76 ans 84 ans

En 2000 et 2001, des cas de  Choléra avaient nécessité des campagnes de vaccinations et
l’installation de bornes fontaines dans les quartiers dépourvus en réseau d’eau potable.

Une épidémie de Rougeole (1.269 cas déclarés) en 2005/2006 a conduit l'État à procéder à une
vaccination des enfants du primaire. 19.000 enfants mal couverts (une seule injection) par le
vaccin rougeoleux ont reçu une dose de vaccin trivalent (rougeole, oreillons, rubéole).

Une épidémie de Chikungunya touchait 38 % de la population de Mayotte en 2006, l’île est
depuis considérée en situation inter épidémique car toujours vulnérable à une ré-émergence du
virus dans les populations humaines.

La permanence du risques d’épidémie, les schémas vaccinaux incomplets, la confirmation d’un
cas de diphtérie ont conduit l'État à procéder à une campagne de rattrapage/vaccination des
enfants  de  Mayotte.  22 000  enfants  ont  bénéficié  d’une  mise  à  jour  de  leur  vaccination
diphtérie, tétanos, polio, coqueluche. Une étude de couverture vaccinale menée en 2010 chez
les  enfants  et  adolescents  confirme  que  pour  la  plupart  des  maladies  évitables  par  la
vaccination, la couverture vaccinale sur l’île est insuffisante pour permettre leur contrôle ou  leur
élimination.

Le Paludisme reste un problème de santé publique, malgré une incidence en baisse constante
depuis  2003  de  4.5° /°° à  2.0° /°° en  2010  (436  cas ).  L’année  2010  a  été  marquée  par
l’apparition de nouveaux foyers de cas autochtones. Pour renforcer la lutte contre le paludisme,
un programme d’installation de moustiquaires imprégnées a été lancée sur l’île en 2010, avec
une phase pilote sur le village de Dzoumogné.

Après l’introduction du virus à partir  des îles voisines en mars 2010, la dengue a circulé à
Mayotte pendant 6 mois, causant plus de 100 cas confirmés et probables. Depuis le mois de
septembre, aucun nouveau cas n’a été identifié.

Les Infections Sexuellement Transmissibles: importante transmission des IST sur l’île avec la
confirmation de l’incidence élevée du HIV: 31 nouveaux cas de HIV en 2009 et 30 nouveaux
cas en 2010 contre 12 en 2008.

La Tuberculose: 61 cas suivis dont 39 nouveaux cas en 2009 et 31 nouveaux cas en 2010.
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La Diarrhée, liée en grande majorité à un contexte environnemental insalubre. Les diarrhées
avec les infections respiratoires aigües sont les premières causes d’hospitalisation chez les
enfants. 

10,5% de la population de plus de 30 ans serait diabétique et 1 personne sur 4 après 60 ans.

50 % des hommes de plus de 30 ans sont hypertendus.

2- L'ORGANISATION DU SYSTEME DE SOINS

2-1 Le secteur public et le secteur privé

Il a pour opérateur unique, le Centre Hospitalier de Mayotte (budget 135 M€ et capacité 298 lits
et places au 16 février 2010) qui dispose:

●  d’un  hôpital  à  plateau  technique  (chirurgie,  obstétrique,  imagerie,  spécialités
médicales) à Mamoudzou ;

● de 3 centres de santé intercommunaux (DZAOUDZI, M’RAMADOUDOU et KAHANI).
Un 4ème centre de santé intercommunal situé à DZOUMOUGNE est opérationnel depuis
novembre  2010 ;  ces  centres  effectuent  des  accouchements  eutociques  sous  la
responsabilité de sages femmes.
● d’un réseau de 13 centres de consultations. 

Il  a  bénéficié  de  financements  importants  notamment  dans  le  cadre  du  plan  hôpital  2007
(opération de restructuration/agrandissement du site principal: 56 M€).

Le secteur privé se développe lentement, il repose sur 23 médecins généralises, 8 médecins
spécialistes,  39  kinésithérapeutes,  98  infirmiers,  9  dentistes  et  16  pharmaciens,  installés
principalement dans les zones urbaines de Mamoudzou et de Petite-Terre.

2-2 Les caractéristiques du système de santé

La mise en place de l’assurance maladie se poursuit: 113.000 personnes ont des droits ouverts
et un dossier à jour. Parmi les professionnels de santé libéraux, 92 % sont conventionnés et la
pratique du tiers payant se généralise.

Par ailleurs, le centre hospitalier de Mayotte avec son réseau de centres de consultation assure
une bonne couverture territoriale et les soins aux assurés sociaux, pris en charge à 100 % par
l’Assurance Maladie (les non assurés représentent 166 500 séjours et consultations au Centre
Hospitalier). De plus, un accès aux soins sans entrave de paiement a été initié pour tous les
mineurs.

Enfin, les malades atteints de pathologies graves bénéficient d’une prise en charge à 100 % par
l’Assurance Maladie (soins + médicaments) au titre des ALD (Affection de Longue Durée) aussi
bien dans le secteur public que libéral. Ils ne sont plus obligés d’être suivis par le secteur public.

L’absence de CMU (Couverture Maladie Universelle) et d'AME (Aide médicale d'État), associée
à un faible taux de personnes disposant d’une couverture maladie complémentaire (mutuelle)
conduit les patients à privilégier le recours au secteur public plutôt qu’au secteur libéral où un
ticket modérateur est appliqué. Ce dispositif constitue un frein à l’installation de la médecine
libérale.

Mais le recours à la médecine traditionnelle reste important. En effet, à l’occasion de l’enquête
de séro prévalence sur le Chikungunya, il a été montré que la moitié de la population n’utilisait
le système de santé que pour des pathologies graves.
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8. MESURER LES EVOLUTIONS

1- LE VISAGE DE LA POPULATION MAHORAISE

Un  recensement  de  la  population  est  programmé  au  cours  de  l’année  2012.  Il  permettra
d’actualiser les informations démographiques.

Estimée à 160 265 habitants lors du recensement de 2002, la population de Mayotte atteint
186 452 personnes au 31 juillet 2007, soit une croissance annuelle de 3,1%. En prolongeant
cette tendance, il apparaît que le seuil des 200 000 habitants a probablement été atteint au
cours de l'année 2010.

La population mahoraise est particulièrement jeune: la moyenne d’âge de la population est de
22 ans, et les moins de 20 ans représentent plus de la moitié de la population. La part de la
population étrangère continue sa progression, passant de 34% en 2002 à 41% en 2007, la
nationalité comorienne étant largement majoritaire parmi les étrangers.

La population active au sens du recensement représente environ 56 600 personnes, soit 28%
de la population totale. Depuis 2002, Mayotte compte en moyenne 1 400 actifs supplémentaires
chaque année. Le nombre de personnes se déclarant au chômage au moment du recensement
2007 s’établit à 26% des actifs, en baisse de 3 points par rapport à 2002.

Enfin, les conditions de logement des ménages modestes restent précaires, même si les taux
d’équipement et le confort domestique ont globalement progressé depuis 2002.

2- LA CONSOMMATION DES MÉNAGES ET L’INDICE DES PRIX

L’année a été riche en évènements. D'une part,  Mayotte est  devenue le 101e département
français le 31 mars 2011. D'autre part, à partir du 27 septembre et pendant 44 jours, l’activité
économique mahoraise a été fortement perturbée par des mouvements sociaux contre «la vie
chère».

La consommation des ménages progresse. En 2011, les importations (hors déménagements et
monnaie) ont  augmenté de 4% en valeur par rapport  à 2010. La plus grande part de cette
hausse est imputable aux produits minéraux (pétrole, ciments) et alimentaires.

Les importations destinées à la consommation des ménages sont  pour la  deuxième année
consécutive  en  hausse:  progression  de +9% en  valeur  en  2011 après  +7% en 2010.  Les
importations de produits alimentaires à destination des ménages ont augmenté de 6%, celles
des  produits  de  l’industrie  chimique  (médicaments,  peintures,  savons...)  de  11%.  Les
importations des produits minéraux ont augmenté de 26%, suite à l’augmentation en valeur des
importations de carburant (+31%). Les importations de matériels de transports sont en légère
baisse.

La  croissance  de  la  consommation  des  ménages  (estimée  à  partir  de  l’évolution  des
importations) résulte en partie de la hausse du salaire minimum garanti (Smig) brut mahorais
(6,43 euros/heure au 1er janvier 2011) : +5% en moyenne entre 2010 et 2011.
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Avec  cette  revalorisation,  le  pouvoir  d’achat  du  Smig  horaire  brut  a  augmenté  de  2% en
moyenne entre l’année 2010 et 2011.

L’augmentation en valeur de la consommation des ménages provient  de la progression des
volumes de biens consommés mais aussi de l’évolution des prix. Par rapport à l’année 2010,
les prix croissent de 3,2%en moyenne en 2011, contre 2,1%en France (graphique 1):

Les  prix  des  services  aux  ménages,  ainsi  que ceux  des  produits  alimentaires  et  boissons
augmentent chacun d’environ 5% en moyenne annuelle. Au sein des produits alimentaires, la
hausse des prix des produits frais a été particulièrement importante (+10%). Entre février 2010
et septembre 2011, les prix  des produits alimentaires ont  augmenté de manière quasiment
continue  de presque  10%.  Ils  ont  ensuite  diminué  au  dernier  trimestre,  suite  aux  accords
passés entre syndicats et distributeurs.

Parmi les services aux ménages, le poste transports et communications augmente le plus en
moyenne annuelle (+9%), à cause du transport aérien. Les prix des produits manufacturés sont
stables  en  2011,  mais  la  baisse  des  prix  des  produits  informatiques  est  particulièrement
remarquable (– 11%).
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9. LES DEPENSES DE L'ETAT A MAYOTTE EN 2011

1- LES DEPENSES DE L'ETAT

en millions d'euros 2008 2009 2010 2011 variation 2011/2010

Dépenses directes de l'Etat 398,49 384,34 394,74 410,1 +3.90%

dont fonctionnement 372,30 357,77 366,99 381,25 +3.88%

dont investissement 26,19 26,57 27,75 28,85 +3.78%

Dotations aux collectivités locales 88,80 91,85 94,83 86,58 -8.67%

dont D.G.F. de la C.D.M. 25,46 25,62 25,67 23,67 -7.90%

dont D.G.F.des communes 39,70 39,70 39,99 38,17 -4.58%

Dont dotation spéciale des instituteurs 4,67 4,59 4,94 4,97 +1.43%

dont dotations investissement 18,97 21,94 24,23 19,77 -18.31%

TOTAL
(Montants des Crédits de Paiement consommés)

487,29 476,19 489,57 496,68 +1.45%

Montants des Autorisations d'Engagement indiqués
dans les Projets de Loi de Finances

425,14 636,86 561 708,42 +26.00%

Taux de consommation des crédits (CP/AE) 115% 75% 87% 70% -20.00%

La part du budget de l'État consacrée à Mayotte se répartit entre les dépenses:
- payées directement par la Trésorerie générale de Mayotte, à savoir:

- les dépenses civiles payées sur des crédits déconcentrés,
- les dotations aux collectivités locales.

- payées par des comptables extérieurs pour les dépenses civiles et militaires (DRFIP
de la Réunion et plusieurs DRFIP/DDFIP de métropole).

En 2011, les dépenses payées par la Trésorerie générale de Mayotte (hors subventions aux
ménages, aux entreprises et aux collectivités territoriales) évoluent de manière contenue (+1.5
%) après une augmentation plus marquée en 2010 (+2,8%).

Les dépenses mandatées en 2011 sont constituées de:

➢ frais  de  personnel (343  M€):  ils  représentent  69%  des  dépenses  totales
payées par  l’Etat  à Mayotte  (496.7 M€).  Les effectifs de la  fonction publique d’Etat,
rémunérés  directement  par  la  Trésorerie  générale  de  Mayotte,  progressent  d'une
année  sur  l’autre:  au  31  décembre  2011,  ils  sont  7  400,  soit  420  agents
supplémentaires par rapport à la situation au 31 décembre 2010. Cette évolution des
effectifs s’explique par la  forte progression des effectifs de l'Education nationale et,
jusqu’en 2010, par l'intégration dans la fonction publique d’Etat des personnels de la
Collectivité départementale de Mayotte.
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➢ frais de fonctionnement (39 M€): ils sont en diminution de 24% par rapport à 2010. Cette
diminution  est  due  à  la  fin  du  dispositif  de  remboursement  par  l’Etat  à  la  Collectivité
départementale de Mayotte des personnels mis à sa disposition par cette dernière.

➢ dépenses d'intervention (85 M€): elles ont diminué de 27% par rapport à 2010,
après une baisse de 17 % l’année précédente. Elles représentent néanmoins une part
importante des dépenses de l'Etat  (17.1 %). Ces dépenses correspondent aux aides
de l'Etat sous forme de subventions, pour la réalisation d’investissements réalisés par
les entreprises, les collectivités et organismes de Mayotte

➢ investissements  directs  de  l'Etat (29  M€):  ils  progressent  de  4%  (+8%  en
2010).  Les  principaux  investissements  de  l'Etat  concernent  les  travaux  et  études
relatifs aux collèges et lycées, et aux ouvrages sur le réseau routier national.

2- LES RECETTES FISCALES

Les services de l'État calculent et encaissent les recettes fiscales et douanières pour le compte
de la collectivité départementale de Mayotte (CDM). Ces recettes sont ensuite intégralement
reversées à la CDM. Toutefois, la loi 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au département
de Mayotte a fixé le  terme de la spécialité législative de l’île  en matière de fiscalité au 31
décembre 2013. Dès lors, le code général des impôts et les autres dispositions de natures
fiscales en vigueur dans les départements et régions d’outre-mer devront s’appliquer à Mayotte
à  compter  du  1er janvier  2014.  Ces  changements  importants  en  matière  fiscale
s’accompagneront  également  de  profondes  mutations  sur  le  plan  budgétaire  puisque  la
ventilation des recettes fiscales évoluera elle aussi vers le droit commun nonobstant la mise en
place  de  mécanismes  spécifiques  nécessaires  à  Mayotte  pour  une  bonne  gestion  de  la
transition.

2-1 Les ressources fiscales

Les ressources  fiscales  baissent  de près de 9% entre 2010 et  2011 même si  elle  restent
toujours en forte augmentation  sur une période de référence de 5 ans (+56%). A noter que la
tendance  à  la  baisse  des  recettes  fiscales  s’atténue  par  rapport  à  celle  observée  l’année
dernière (-13% entre 2009 et 2010). Les dépenses de gestion de l'impôt sont en forte baisse et
correspondent pour une large part à une diminution des  restitutions et reversements d'impôts
par rapport à 2010.

EVOLUTION DES RECETTES FISCALES

2007 2008 2009 2010 2011 Evolution
2010-2011

Recettes brutes (M€) 39,36 59,07 73,87 71,72 63,56 - 11,37 %

Dépenses de gestion
de l'impôt (M€)

4,60 8,75 6,59 12,27 9,40  - 23,35 %

Recettes nettes (M€) 34,76 50,32 67,28 59,45 54,16 - 8,90 %

2-2 Impôt sur le revenu (IR)

Le nombre des déclarants à l’IR est en nette augmentation entre 2010 et 2011 (+10%) alors
que le  montant  de  l’impôt  mis en  recouvrement  évolue  moins  vite  (+4,39%).  En terme de
montant,  cette évolution fait  ressortir  que les nouveaux déclarants sont  le plus souvent des
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contribuables non imposables. 

S’agissant de l’évolution de la population IR en nombre, la nette amélioration du civisme fiscal
se confirme et pourrait traduire également une «normalisation du dossier fiscal» d’une frange
de  la  population  souhaitant  bénéficier  des  aides  sociales  mises  en  perpective  par  la
départementalisation  de  l’île  en  2011,  corroborant  ainsi  le  caractère  majoritairement  non
imposable de la population entrante à l’IR.

2007 2008 2009 2010 2011

Nombre de déclarants 41 063 46 791 49 368 53 058 58 372

Variation en % 5,12 9,76 2,22 9,30% 10,02%

Montants (M€) 20,93 29,24 23,58 23,21 24,23

Variation en % 2,90% 46,55 -4,83 -1,6 4,39%

2-3 Impôt sur les sociétés (IS)

L’impôt sur les sociétés est en très nette diminution en 2011 comparativement à 2010 (-21%)
alors  que  le  nombre  d’entreprises  soumises  à  l’IS  est  en  assez  forte  progression  (+14%)
traduisant un certain dynamisme du tissu fiscal.

Ce rendement en retrait traduit clairement une situation économique locale difficile et qui a un
impact  direct  sur le  résultat  des sociétés (masse bénéficiaire en net  recul  depuis  le  pic  de
rendement de 2009) mais certainement aussi  des rentrées d’IS plus faibles lors du dernier
acompte 2011 dues aux mouvements sociaux qui ont affectés l’île en fin d’année dernière.

Il est toutefois à noter que l’IS progresse de manière très sensible au cours des 5 dernières
années tant pour le nombre d’entreprises concerné (+83%) que pour le rendement de l’impôt (+
32%).

2007 2008 2009 2010 2011

Nombre d’entreprises 787 1 026 1 331 1 261 1 441

Variation en % 29 30 30 -9 14,27

Impôt acquitté (M€) 13,50 18,00 24,4 22,60 17,80

Variation en % 7 33 35 -8 - 21,24 %

2-4 La patente

Durant la période 2010/2011, le nombre global de redevables de la patente a chuté d’environ
8%  alors  que  le  rendement  a  progressé  de  manière  très  nette  (+34,97%)  permettant  de
ramener le niveau de recette de cet impôt à sa situation d’avant 2010. Un effort particulier de
gestion et de contrôle a été effectué sur cet impôt en 2011 en raison de sa baisse brutale de
rendement en 2010.

2007 2008 2009 2010 2011

Nombre de redevables 5 102 5 774 5 726 5 699 5 249

Variation en % 13,05 13,17 -0,83 -0,47 -7,9

Montant acquitté (M€) 6,53 7,26 7,38 5,92 7,99

Variation en % 3,32 11,18 1,65 -19,78 34,97
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2-5 Impôt foncier

L’élargissement de l’assiette constatée en 2009 s’est confirmé en 2010 et se poursuit en 2011.
En effet, le nombre de redevables est en hausse (environ 8%) ainsi que le rendement de l’impôt
presque dans les mêmes proportions (environ 6%).

2007 2008 2009 2010 2011

Nombre de redevables 3 690 3 723 6 744 7 230 7 829

Variation en % 2,96 0,89 81,14 9,32 8,28

Montant (millions d’€) 1,02 0,99 2,47 2,38 2,51

Variation en % 1,61 -2,78 81,14 -4 5,46

3- LES RECETTES DOUANIÈRES

Le nombre de déclarations enregistrées par la douane en 2011 est de 27991, chiffre en baisse
de 3,6% par rapport à celui de 2008 (29046).

Une analyse plus précise par bureau de douane et par flux permet de mettre en évidence la
dépendance de Mayotte vis-à-vis de l'extérieur et un taux de couverture inférieur à 2.

Longoni:     19556 dont 18433 Import et 1123 Export

Pamandzi :  8435 dont 7455 Import  et 980 Export.

Malgré une fin d'année très perturbée pour cause de conflit social, les recettes collectées par la
douane en 2011 (110,15 M€) se sont maintenues à un niveau équivalent à celui de 2010 (110,7
M€),  ceci  sous l'effet  de l'instauration  en début  d'année du droit  de consommation  sur  les
tabacs. 

Il s’agit de taxes perçues au moment de l’importation. En effet, il n’existe encore à Mayotte ni
octroi de mer, ni TVA, ni contributions indirectes. Ces taxes entreront en vigueur à compter de
2014, avec la fin de la spécificité fiscale de Mayotte et son accession au statut de région ultra
périphérique de l'Union européenne.

Tableau des recettes par catégorie en millions € :

Années 2008 2009 2010 2011

Taxe  de  consommation  et  droit  de
consommation sur les tabacs

80,07 65,86 71,42 70,85

Taxe sur les produits pétroliers 18,28 18,93 18,98 18,6

Droits de douane 9,25 8,16 9,3 9,72

Redevance sur les marchandises 6,80 6,25 6,24 6,19

Taxe sur les alcools 3,05 2,36 2,82 2,94

Droits sur les navires 0,44 0,77 0,85 0,76

Autres 1,36 1,22 1,11 1,09

Total général 119,25 103,55 110,72 110,15

Compte tenu de sa situation géographique et de ses infrastructures encore peu développées,
Mayotte n’est pas considéré comme un territoire de transit ou de redistribution vers les pays
voisins. La recherche de la fraude se fait principalement sur les marchandises à destination de
l'île.
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Concernant les opérations commerciales, le taux relativement élevé des taxes douanières qui
frappent bon nombre de produits à l'importation est particulièrement incitatif à la fraude com-
merciale et à la contrebande classique.

La fraude la plus courante est la fausse déclaration d'espèce ou de valeur, dont la détection est
relativement aisée pour les flux en provenance de métropole ou de La Réunion, grâce à la
consultation des bases de données nationales. En revanche, pour les autres pays de la zone,
l’absence d’accords d’assistance rend toute contestation aléatoire. Très souvent, les seuls do-
cuments produits à l’appui des déclarations sont des «factures» émises à Dubaï ou au Kenya,
dont la qualité et la fiabilité devraient conduire le service à les contester toutes, ce qui n’est pas
envisageable pour des questions de volume mais aussi liées à la réglementation sur la valeur.

L’intensification des contrôles physiques de prise en charge par la brigade portuaire de Longo-
ni, a mis en évidence, des pratiques très répandues de contrebande consistant à minimiser sys-
tématiquement les quantités déclarées, surtout par les particuliers.

Concernant les voyageurs, les fraudes les plus fréquentes sont relatives à des importations
sans déclaration de produits fortement taxés notamment des bijoux en provenance de Dubaï,
des vêtements, des produits de consommation comme les micro-ordinateurs ou les pièces dé-
tachées automobiles.

La grande majorité du petit contentieux porte sur des marchandises faisant l’objet d’une prohibi-
tion sanitaire (produits de la mer, viandes) ou phytosanitaire (fruits, légumes, épices) en prove-
nance des Comores, de la Réunion ou de Madagascar.

Le trafic de stupéfiants reste pour l'instant  embryonnaire. Les constatations les plus consé-
quentes se font généralement, lors de l'interception d'embarcations transportant des clandestins
en provenance des îles voisines. Les drogues les plus fréquemment saisies en quantité sont le
«bangué» herbe de cannabis et du Khat en provenance des Comores et de Madagascar.
Les constatations les plus marquantes portent sur les contrefaçons (21 817 articles saisis), les
manquements à l'obligation déclarative (313 508 €).

La Brigade Nautique de Surveillance a étendu son action à la recherche d’infractions fiscales
(plaisance commerciale, contrôle des manifestes, détournement de destination privilégiée des
produits pétroliers…). Cette brigade  participe à la lutte contre l’immigration clandestine en y
consacrant 4 missions sur 5. Une avarie au niveau de la coque a affecté le moyen nautique de
la douane pendant 11 expliquant des résultats en baisse significative concernant le tabac (7000
€ en 2011 au lieu de 47 500 € en 2010) et le nombre de kwassas interceptés (4 en 2011 au lieu
de 30 en 2011).
 
En 2011, l'ensemble des services ont réalisés 1136 affaires contentieuses (1256 en 2010) qui
ont permis de recouvrer 965 461 € de droits et taxes éludés et 276145 € de pénalités.
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